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NOTAIRE. — POURSUITE CRIMINELLE EN FAUX ..— ORDONNANCE 

DE NON LIEU. — CHOSE JUGÉE —FAUX INCIDENT. —L)UNS U CŒS 

du renvoi et du sursit prescrits en matière de faux par les art. 
239 et 240 du Code de procédure, l'ordonnance portant qu'il n'y 
a lieu à suivrene s'oppose pas à ce que tes juges civils déclarent 
que la pièce a été fabriquée par le défendeur au faux. 

En pareille matière, lorsqu'il s'agit de savoir si un acte a été reçu 
en présence des parties, il suffit, pour remplir le vœu de l'art. 7 
de la loi du 20 avril 1810, sur la nécessité des motifs, de déclarer 
qu'il résulte tant des faits et circonstances de la cause que des 
enquêtes que cet acte a été reçu EN L'ABSENCE DU DÉBITEUR. 

JJ attestation contenue dans un acte notarié qu'il a été passé en 
présence des parties n'empêche pas, si elle est attaquée par la- voie 
du ftux incident, qu'elle ne puisse être déclarée fausse par le 
résultat des enquêtes, lorsqu il est établi que le débiteur était 
abstnt. 

Le sieur Babin, spéculateur sur la vente et l'acquisition des immeu-
bles, se reconnut, par acte authentique du 12 avril 1823, débiteur d'une 
somme de 17,639 fr. envers le sieur Chariot, notaire à Caudrot, qui, à 
plusieurs reprises, lui avait avancé partie des fonds nécessaires à ses ac-
quisitions. Une inscription fut immédiatement prise par le sieur Chariot 
en venu de cette obligation sur les immeubles du sieur Babin. 

En 1828, le sieur Babin reconnut, par un acte sous seing-privé, qu'il 
n'avait payé aucuns des intérêts de cette somme depuis le jour du con-
trat, et consentit à ce qu'ils fussent capitalisés. 

En 1829, le sieur Babin, ne s'exécutant pas, futl'objet des poursuites 
du notaire Chariot. 

Pour échapper à leur effet, il s'inscrivit en faux contre l'acte du 12 

avril, qu'il soutint avoir signé sans le lire, et hors de la présence du no-
taire qui l'avait reçu. Il prétendit également avoir signé sans la lire, la 
déclaration de 1828 , qui était venu confirmer les énonciations du con-
trat. 

Le sieur Chariot se porta défendeur à l'inscription de faux, tout en 
soutenant qu'il était en état, à l'aide des pièces qui existaient entre ses 
mains, de rétablir le chiffre de sa créance, même en laissant de côté l'o-
bligation de 1823. 

Le Tribunal de première instance de la Réole rejeta cette inscription de 
faux; mais elle fut admise par un arrêt de la Cour de Bordeaux, qui ad-
mit la preuve des faits. 

Dans l'enquête deux faits importans furent énoncés par les témoins. 
M

e
 Ferbos, notaire à Saint Macaire, devant lequel avait élé passé le 

contrat de 1823, vint déclarer qu'il avait faussement constaté que cet 
acte avait été reçu par lui en présence de Babin. 

D'un autre côté, trois témoins déposèrent que le sieur Chariot, effec-
tuant, en 1823, un paiement de 2,000 fr. pour le sieur Babin, avait in-
séré dans la quittance sous signature privée qui lui avait été donnée, que 
le paiement était fait de ses deniers personnels, tandis qu'il était établi 

1823, souscrit par l'auteur des défendeurs éventuels au profit du deman-
deur au mépris de la chose jugée par l'ordonnance de non heu qui 1 a-

vait relaxé de l'accusation de faux ;
 uj

>
;

- j 
» Attendu que cette ordonnance qui, dans un intérêt public et par 

voie ériminelle n'avait statué que relativement à la personne de Chariot, 
n'a pu empêcher d'examiner, dan* un intérêt privé et par la vote civile 
du faux incident, toutes les questions relatives à la fausseté et a la vali-
dité du contrat dont le demandeur prétendait 4e prévaloir contre les dé-
fendeurs éventuels ; qu'ainsi l'ordonnance-de non lieu ne peut pas être 
opposée à ceux-ci eomme fin de non recevoir tirée de la chose jugée et 
qu'en le décidant ainsi l'arrêt n'a pu violer les articles invoqués ; 

» Sur le deuxième moyen fondé sur le manque de motifs suffisans, 
» Attendu que l'arrêt ne s'est pas seulement appuyé sur les faits et 

circonstances de la cause , mais encore sur les divers élémçns de 1 en-
quête qu'il a pris soin d'énumérer et d'analyser pour en faire résulter la 
faculté de l'arrêt attaqué, qu'ainsi l'arrêt est suffisamment motivé ; 

» Sur le troisième moyen fondé sur la violation de l'article 1319 du 
Code civil et des art. 229 et 233 du Code de procédure, 

» Attendu que l'arrêt s'est fondé sur les élémens contenus dans les en-
quêtes et n'a violé aucun des articles invoqués ; et quant au jugement du 
Tribunal de la Réole , postérieur à l'arrêt , quant à la quittance privée et 
autres pièces dont la production a été faite pour la première fois devant la 
section des requêtes ; 

» Attendu que quelque avantage que le demandeur pût être fonde a 
tirer de ces pièces, la Cour ne peut se livrer à l'examen d'actes qui n'ont 
été ni discutés ni connus avant l'arrêt attaqué ; 

Par ces motifs , rejette, etc. » 

Audience du 3 mai. 

CONFLIT NÉGATIF. — RÈGLEMENT DE JUGES. — Il ne peut y avoir 

de conflit négatif donnant lieu à règlement de juges devant la 
Cour de cassation, qu'autant que les jugemensdes deux Tribu-
naux qui ont refusé de statuer sous prétexte d'incompétence ou 
autrement, ont acquis l'autorité de lachose jugée, et déplus qu'ils 
ne ressortissent pas à la même Cour royale (1) 

Le sieur Gallice, ancien négociant à Angoulême, avait été en relation 
d'affaires avec la maison Abautrel, de Nantes. Il avait été déclaré débi-
teur, envers cette maison, de la somme de 3,000 fr. environ, par deux 
jugemens par défaut passés en force de chose jugée, en date des 19 avril 
et 30 août 1826. 

Ne pouvant revenir contre cette condamnation d'une manière directe, 
il crut devoir l'attaquer indirectement par une demande en révision de ses 
comptes avec la maison Abautrel. Il l'assigna en conséquence devant le 
Tribunal de commerce d'Angoulême. 

Mais, dans la prévision où il était, que la maison Abautrel propose-
rait un déclinatoire et demanderait soir renvoi devant le Tribunal de 
Nantes, lieu de son domicile, le sieur Gallice se désista de son action et 
la porta en effet devant ce dernier Tribunal, qui, par son jugement du 5 

novembre 1836, en prononça le rejet en se fondant sur ce que, s' agissant 
d'une demande en révision" de comptes pour erreurs ou omissions, elle 
devait être intentée devant le Tribunal d'Angoulême qui avait rendu les 
condamnations par défautdes 19 avril et 30 août 1826. 

Le sieur Gallice assigna en effet la maison Abautrel devant le Tribunal 
de commerce d'Angoulême, afin de rectification des comptes respectifs 
qu'ils se devaient. 

Mais le Tribunal d'ADgoulême, par jugement du 1 1 janvier 1837, se dé-
clara incompétent par le motif que la même demande avait déjà été sou-
mise au Tribunal de commerce de Nantes, et que rien ne prouvait que 
cette instance eût été vidée. que les fonds en avaient été remis au sieur Chariot par le sieur Babin ■ 

lui-même I ^
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le s,eur
 Gallice, par l'intermédiaire de M 

Guillemeteau, son avocat, s'est pourvu en règlement de juges devant la 
Cour de cassation, en se fondant sur l'existence d'un prétendu conflit né-
gatif qui interrompait le cours de la justice. 

M. l'avocat-général Nicod a conclu au rejet de la demande, en faisant 
remarquer que le conflit négatif n'existait pas dans l'espèce ; qu'il ne suf-
fisait pas, pour qu'il y eût conflit négatif, que deux Tribunaux se fussent 
déclarés incompétens ; qu'il fallait, en outre, que tout recours fût épuisé 
ou que les jugemens fussent passés en force de chose jugée, et il a attesté 
en fait que ni l'un ni l'autre des deux jugemens rendus par les Tribunaux 
de Nantes et d'Angoulême n'avaient acquis cette autorité. 

La Cour, adoptant les conclusions du ministère public, a rendu l'arrêt 
suivant •■ 

« Attendu qu'il résulte des circonstances du procès, qu'il n'existe dans 
le sens légal aucun conûit négatif dans la cause, puisque les jugemens 

créance établie par l'acte de 1823. 

Ces dépositions recevaient une grande importance du caractère dont 
étaient revêtus les témoins qui les avaient faites, et qui appartenaient à la 
magistrature et au barreau. 

Ainsi malgré une ordonnance de non lieu à suivre, rendue en faveur 
du sieur Chariot, la Cour de Bordeaux par son arrêt du 22 août 1835 dé-
clara faux l'acte du 12 avril. 

C'est de cet arrêt que le sieur Chariot demandait la cassation. 
M' Nachet s'est efforcé de placer les moyens du pourvoi sous le pa 

tronage de faits postérieurs à l'arrêt, et qui, à ses yeux, démontraient que 
cette grave décision de justice était le résultat d'une erreur. U produisait 
un jugement du Tribunal de la Béole, rendu depuis l'arrêt attaqué, dé-
clarant qu'il n'y avait lieu de prononcer aucune peine disciplinaire con-
tre le sieur Chariot , et dans lequel on lisait : Qu'un système de haine ■ 
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> «jeUe la demande. » 
le sieur Chariot ; et, d'une part, elle était d'une date postérieure à l'acte 
de 1823 ; de l'autre, on n'y retrouvait pas l'énonciation dont il avait été 
Parlé dans l'enquête. 

M. l'avocat général Nicod , en combattant avec une grande force de 
logique les moyens du pourvoi, a cru devoir exprimer le regret de ne les 
avoir pas trouvé mieux fondés. 

« S'il est vrai , a dit ce magistrat , que les faits , quelque puissans 
qu us soient, doivent toujours demeurer sans autorité devant la Cour, 
nous n'en croyons pas moins devoir énoncer que nous avons éprouvé, en 
nous livrant à l'examen de ce pourvoi, le désir le plus vif d'y reconnaître 
des moyens qui fussent de nature à permettre au sieur Chariot de pré-
senter une seconde fois sa défense devant la justice. Il résulte en effet de 
circonstances postérieures à l'arrêt attaqué, qu'il est possible que cet ar-
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 le résultat d'une déplorable erreur. D'une part, la pro-
utiction d une pièce égarée pendant le procès est venu détruire un des 
eiemens de 1 enquête ; de l'autre, le silence gardé par le ministère public, 
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COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 13 mai. 

Évasion d'une jeune pensionnaire. — Demande en dommages 
intérêts contre les institutrices. 

M' Jules Fayre expose les faits de la manière suivante : 
M. Chazal, graveur, est l'époux de Flore Moscoso, dont les pas 

sions ardentes, excitées par l'ardeur du sang castillan qui coule 
dans ses veines, ont rendu le sieur Chazal le plus malheureux des 

hommes. Le constant oubli de la foi conjugale a entraîné, depuis 
six ans, la dame Chazal, au milieu de mille désordres, à quitter te 
toit de l'hymenèe, pour habiter avec d'autres personnes et col-
porter ses intrigues jusqu'au-delà des mers, jusqu'au Pérou : re-
venue à Paris, elle y a pris pour domicile la demeure même de 
l'homme qu'elle préfère à son époux. Celui-ci, dont le caractère 
faible avait tout supporté, crut devoir un jour se présenter à ce 
domicile : mais il y fut reçu avec un tel scandale, qu'il s'éloigna 
pour ne plus tenter aucun moyen de rapprochement avec la dame 
Chazal. 

(1) Dans le cas contraire, ce ne serait pas la Cour de cassation, mais 
la Cour royale, dans le ressort de laquelle se trouveraient placés les deux 
Tribunaux, qui devrait pourvoir au règlement de juges. (Art. 363, § 4 

Code de procédure civile.) 

Deux enfans sont issus de cette union. La jeune Aline, âgée de 
10 ans, a été placée par son père chez M

m
" de Ricquthem, institu-

trices, rue de Paradis-Poissonnière. Ces dames ont compris le 
malheur du père ; elles se sont engagées" à une surveillance parti-
culière à l'égard de la jeune Aline, et déférant aux désirs du sieur 

Chazal, elles ont consenti a lui donner, contre l'usage, une recon-
naissance constatant qu'elles recevaient chez elles la jeune per-
sonne, qu'elles déclarent en même temps digne à leurs yeux du 
plus vif intérêt. Cependant, celle-ci a quitté la pension pour re-

joindre sa mère, rue du Bac, et, depuis cet enlèvement ou cette 
disparition, facilitée soit parle concert, soit par la connivence 
des institutrices, le sieur Chazal n'a pu obtenir la réintégration de 
sa fille dans la pension. 

II a dû former alors une demande contre les dames de Ricque-
hem à fin de représentation de la jeune Aline, sinon en 10,000 fr. 

de dommages-intérêts. Mais le Tribunal a pensé, que lors même 
que, par défaut de surveillance ou par un concert avec la mère, 
l'enfant eût quitté la pension, c'était dans le seul but de se réunir 
à sa mère auprès de laquelle elle était, et que dès-lors c'eût été 

contre la dame Chazal que la demande eût dû être formée. Quant 
aux dommages-intérêts, le Tribunal les a refusé», faute de juslifi- -
cation de préjudice pour le père ou pour l'enfant. 

M. le premier président Séguier, à M" Favre : Le procès con-
siste à savoir s'il y a eu préjudice : établissez ce fait. . 

M" Favre -. Le préjudice est très réel : M. Chazal a tout quitté , 
pour se consacrer aux soins qu'exigeait, dans cette circonstance, 

l'intérêt de sa fille; il a mis en réquisition la police; il s'est adres-
sé à M. le procureur du Roi-, il a fait toutes sortes de démarches 
et de dépenses. Il lui importait trop essentiellement d'obtenir la 
réintégration de sa fille dans la pension, et de la soustraire au 
mauvais exemple d'une mère qui a manqué a tous ses devoirs... 

M' Curé, avoué de la dame Chazal : Je prie la Cour de me don-
ner acte, pour ma cliente, des imputations diffamatoires faites au 
nom de M. Chazal, contre son épouse. Aucune de ces imputations 

n'est méritée, et nous nous pourvoirons pour les faire juger et 
punir en temps et lieu... / ' 

M. le premier président : Rédigez des conclusions, nous y sta-
tuerons... 

M
e
 Favre : Je regrette que mon client ne soit pas présent : il 

donnerait toutes les explications désirables. Il s'est constamment 
tû en présence de s désordres de sa femme, lorsqu'il aurait pu la 
traduire en justice; mais il n'a pas voulu flétrir la mére de tes en-
fans ... 

M' Curé : Encore une fois, je demande acte de ces faits calom-
nieux... 

M. le premier président : Rédigez vos conclusions... 

M
e
 Curé : Je n'ai pas d'encre; nous n'en avons pas au bar-

reau... 

M. le premier président : Vous ne serez pas privé pour cela des 
moyens de rédiger vos conclusions : tenez, huissier, voici mon 
encrier, une plume et du papier. (M. le premier président remet 
ces objets à l'huissier pour les porter à M' Curé, qui s'empresse 
d'en faire usage.) Nous devons vous aider à nous éclairer pour 

que nous rendions bonne justice... Maintenant, Chazal est-il pré-
sent? 

M' Curé : Il a été arrêté et est sous la main de justice, précisé-
ment à cause de sa fille qui a formé une plainte contre lui... 

M. le premier président: Comment! serait-ce pour quelque at-
tentat... 

M* Curé : Justement; il y a eu une plainte énergique, et c'est ce 
qui explique les rénstances de la mère... Le frère même de la 

jeune Aline a fait une déposition que je puis lire... (Nombreuse* 
marques de répugnance.) 

M. le premier président Cette lecture est inutile... 

M
e
 Favre s'at'ache à démontrer que la seule voie qu'ait pu pren-

dre le sieur Çhi zal contre les dames de Ricquehem est la demande 

en dommages-intérêts, et que cette demande serait justifiée par les 
motifs des premiers juges eux-mêmes, qui ne contestent pas le dé-
faut de surveillance des institutrices. 

M* Legras, avocat de ces dernières, explique que le jour même 
de la disparition de la Jeune Aline, sa mère était venu la voir à 
deux heures, et que le soir même, à huit heures, au moment de 

la sortie des externes, Aline ayant demandé & sortir sous un pré-
texte, prit la fuite, monta dans un cabriolet, et se fit conduire en 
toute hâte chez sa mère. Ce serait donc à M

me
 Chazal qu'eût dû 

s'adresser le sieur Chazal. Toutefois les dames de Ricquehem ont 
formé contre M

m
° Chazal une demande en garantie. 

M
e
 Curé, avoué de la dame Chazal , rappelle, en commençant, 

que cette dame est d'une fort illustre origine, puisqu'elle descend 
du cacique Montezume. Son malheur a voulu, dit M* Curé, qu'elle 
épousât un homme sans éducation et sans mœurs , et ses devoirs 
de mère l'ont obligée plus qu'aucune autre de veiller sur sa fille. 

Aucune action, du reste, ne serait admise contre une mère qui 
reçoit son enfant, quand même cette enfant se serait échappée de 
ta pension. Et il ne faut pas s'étonner que la jeune Aline ait sou-
haité se rendre auprès de sa mère. Condamnée à de mauvais trai-
temens, à une sorte de séquestration, même pendant les promena-
des des pensionnaires, privée même des visites de sa mère, de cel-
les du médecin, envoyé par celle-ci, la jeune A'ine a saisi l'occa-
sion de se réunir à la dame Chazal, auprès de laquelle elle trouve 
un appui et un asile contre des obsessions de toute nature. Ces 
considérations écartent évidemment toute demande en garantie 
contre la mère. 

La Cour se réunit, et après un bref délibéré, M. le premier pré-
sident Séguier prononce un arrêt par lequel, adoptant les motifs 
des premiers juges, la Cour confirme le jugement, et sur la de-
mande en garantie des dames de Ricquehem contre M""' Chazal, 
considérant qu'une telle demande n'avait pu être formée contre 
une femme en puissance de mari sans appeler ce dernier, déclare 
la demande non recevante.. 



Quant aux dépens de la demande en garantie, M. le premier 
président réunit de nouveau la Cour. Une assez longue délibération 
s'ensuit, et M. le premier président invite les avocats à entrer dans 
quelques explications sur cette question de dépens. 

Nouvelles plaidoiries, sur ce chef, de Mcs Legras et Curé, et 
enfin arrêt définitif qui confirme le jugement et condamne le sieur 
Chazal en tous les dépens, y compris ceux sur la garantie. 

A l'égard des conclusions incidentes de Mme Chazal, la Cour, con-
sidérant que les reproches enlrè les époux ont été mutuels dans 
les plaidoiries, dit qu'il n'y a lièu à donner acte desdites conclu-
sions. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 13 mai. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Du procureur-général à la Cour royale de Lyon contre un arrêt de 
cette Cour, chambre des appels de police correctionnelle, du 1 G janvier 

. dernier, rendu en faveur du sieur Bastide, lequel arrêt confirme le juge-
ment du Tribunal de Bourg, ordonnant la restitution audit Bastide du 
cautionnement fourni pour obtenir sa liberté provisoire, prélèvement 
opéré sur le montant d'icelui de tous les frais auxquels a donné lieu l'ab-
sence dadit Bastide? 

2° Le pourvoi du commissaire Je police de Marseille contre un juge-
ment rendu par le Tribunal de simple police de cette ville, en faveur de 
Marguerite Martin, Bose Icard et Marguerite Henry, marchandes de 
poisson, renvoyées des poursuites exercées contre elles par le ministère 
public, pour avoir traité prix du poisson à tant la livre ancienne ou les trois 
quarts comparés au poids métrique ; 

3° Le pourvoi formé par le même contre un jugement du même Tribu-
nal de police, rendu en faveur de la femme Bourcly ; 

4° Celui formé par le même commissaire de police contre un troisième 
jugement du même Tribunal de police rendu en faveur de la femme Flé-
gier. 

5» Elle a cassé, sur le pourvoi du commissaire de police de Versailles 
et pour violation de l'art. 155 du Code d'instruction criminelle, un juge-
ment rendu par le Tribunal de simple police de cette ville dans l'affaire 
suivie contre le sieur Lefebure-Loseray, prévenu d'avoir laissé divaguer, 
dans une cour commune, un chien qui se serait lancé contre un particu-
lier dont il aurait déchiré la redingote, en ce que le juge-de-paix a fait 
entendre un sieur Blandin Cosson qui n'était pas partie au procès, à ti-
tre de renseignement et sans lui faire prêter serment ; 

6° Un jugement du Tribunal de simple police du canton de Vienne, 
contre lequel le commissaire de police de cette ville s'était pourvu, rendu 
en faveur de Langlois, poursuivi pour infraction à un règlement sur la 
police des voitures, le jugement attaqué ayant reçu une excuse non ad-
mise par la loi, en viotation de l'art. 65 du Code d'instruction criminelle 
et.de la foi due au procès-verbal. 

7° Sur le pourvoi du commissaire de police de Gaillac, un jugement du 
Tribunal de simple police de cette ville, rendu en faveur de Molis, bou-
langer, poursuivi pour avoir contrevenu à un arrêté du préfet du Tarn, 
pour violation tant de cet arrêté que de l'art. 471 du Code pénal. 

La Cour a donné acte à l'administration des contributions indirectes 
des désistemens par elle donnés : 

1° D'un pourvoi qu'elle avait formé contre un jugement du Tribunal 
correctionnel de Saint-Omer rendu en faveur du sieur Mabille; 

2° D'un pourvoi qu'elle avait formé contre un jugement du même 
Tribunal rendu en faveur du sieur Levillain; 

3° Au sieur Lamy, voltigeur au 1
ER bataillon de la garde nationale de 

Caen, du désistement, par lui déposé au greffe, du pourvoi en cassation 
qu'il avait formé contre un jugement du Conseil de discipline du susdit 
bataillon, du 8 janvier dernier, qui le condamne à quarante-huit heures 
de prison, pour manquement à deux services d'ordre et de sûreté. 

( 688 ) 

25 novembre dernier, proféré des menaces contre Jeanne Richon-
nicr et son mari: 

L'cccusé: Je réclamai à Jeanne Richonnier le paiement des dé-
penses que j'avais faites en vue de mon mariage avec la fille djD son 
premier mari, et comme elle repoussait ma réclamation, je la me-
naçai de la faire citer. 

D. N'avez-vous pas passé la soirée chez votre voisin Des-
chères ? — R. Oui. 

D. Jusqu'à quelle heure y êles vous resté? —- R. Jusqu'à onze 
heures. 

D. Vous n'aviez pas l'habitude de veiller jusqu'à une heure 
aussi avancée. Pourquoi ce jour-là vous êtes-vous retiré si tard ? 
—R. Deschères n'était pas rentré. Je tenais compagnie à sa femme 
et à ses enfans. 

D. En sortant de la maison Deschères, vous prîtes du feu dans 
un sabot? — R. Oui. 

D. Que vouliez-vous faire de ce feu? — R. Le placer à mon 
foyer afin de m'éclairer et de me chauffer en me déshabillant pour 
me coucher. 

D. Vous êtes-vous couché? — R. Oui. 
D. Cependant lorsqu'éveillé par ks cris : Au feu ! Deschères et 

les membres de sa famille sont sortis à la hâte pour s'enquérir de 
la cause de ces cris alarmans, ils vous ont vu entièrement habillé 
sur le seuil de votre porte? — R. Je m'étais levé, éveillé aussi par 
les cris : Au feu ! 

On passe à l'audition des témoins. 
La famille Gergoudst raconte ce qui s'est passé entre elle et 

l'accusé dans îa journéa dù 25 novembre. Elle rapporte les mena-
ces faites par Doyoanax, en expliquant toutefois qu'elles étaient 
relatives à une citation que Doyonnax annonçait l'intention de 
leur donner pour se faire restituer les avances qu'il avait faites. 
La famille Deschères, rend compte à son tour de la visite que lui a 
faite l'accusé dans la soirée, et, confirmant sur ce point les déclara-
tions de Doyonnax, elle dit qu'il avait l'habitude de veiller chez 
elle, qu'il s'est retiré ce jour-là plus tard que de coutume parce 
que le maître de la maison n'était pas rentré, et qu'il lui arrivait 
souvent d'emporter du feu en s'en allant. Elle ajoute qu'il ne lui 
parut point, extraordinaire de voir Doyonnax habillé au moment 
où elle sortit, éveillée par les cris : Au feu ! 

La défense, présenté* par Mes Morellet et Guillon fils, s'est at-
tachée à signaler l'insuffisance des preuves de l'accusation. L'in-
cendie avait pu être le résultat d'un malheur, le feu avait pu se 
communiquer par les fissures, les crevasses qui existaient dans le 
four et dont la présence a été signalée et attestée par tous les té-
moins et tous les documens de la procédure . 

M. Lacombe, substitut, a soutenu l'accusation. 
Doyonnax, déclaré non coupable après une courte délibération 

du ju ry, a été acquitté. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

.(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BON, VICE-PRÉSIDENT DU TRIBUNAL. 

1" trimestre de 1837. 

INCENDIE PAR VENGEANCE. 

Jeanne Richonnier, veuve du nommé Daly, qui, marié lui-
même une première fois, était père d'une fille nommée Benoite , 
contracta, le 22 novembre dernier, un second mariage avec Denis 
Gergondet. A la même époque , Benoite Daly fut promise à Pierre 
Doyonnax qui devait l'épouser quelques jours après. Il paraît ce 
pendant que la jeune fille manifestait quelques préférences pour 
îe frère de Denis Gergondet. Néanmoins, trois jours après, c'est-à-
dire le jeudi 25 novembre 1836, Doyonnax la détermina à l'accom-
pagner à Bourg pour compléter les préparatifs de la noce projetée. 
Pendant le voyage, ils échangèrent des explications un peu vi-
ves , un peu amères sans houle , et finirent par se séparer irrités 
l'un contre l'autre. En retournant à Dompierre, village qu'ils ha-
bitent, Pierre Doyonnax accusa Jeanne Richonnier d'avoir favo-
risé l'inclination naissante que Benoite Daly ne dissimulait pas 
pour Gergondet. Plusieurs fois, dans la même journée, il proféra 
les mêmes reproches, contre elle, et le soir, quand ils furent ren-
trés au village, on entendit ce jeune homme, près de la maison de 
Jeanne Richonnier, réclamer d'elle aveG l'accent de la colère le 
remboursement des dépense» qu'il avait faites en vue du mariage 
projeté. U prétendait queces dépenses s'élevaient à 100 fr.; il exi-
geait que cette somme lui fût comptée sur-le-champ : « Si vous te 
me les donnez tout de suite, ajoutait-il, vous aurez demain de mes 
nouvelles. » Le même soir, Doyonnax alla chez Deschères, son 
voisin, et prolongea sa visite jusqu'à onze heures. En se retirant, 
il prit du feu dans un vieux sabot qu'il avait apporié. 

Je désire que tous vous soyez en bonne santé, Dieu merci ! 
mne année à T" 

ponse à votre fils. 
la bonne année à Finette et Pierrette. Et de l'argént vivement, faites"
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es ré-

MET. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Michel, colonel du 29 e régiment de ligne.) 

Audience du 13 mai 1837. 

LA FEMME SOLDAT. 

En matière de recrutement, les maires des communes doivent 
représenter au tirage au sort du canton ks individus absens, et 
lors des tournées des conseils de révision ils doivent, tant dans 
l'intérêt de leurs administrés q»e dans l'intérêt du gouvernement, 
faire remarquer les cas de réforme ou de dispense légale dans 
lesquels se trouvent les jeunes gens appelés au tirage. Une erreur 
commise par le maire de la commune de Saint-Agiel, près Ven-
dôme, a fait porter sur la liste du recrutement du dépattement de 
Loir-et-Cher, un jeune homme père de famille qui, ayant un frère 
sous les drapeaux, se trouvait de plein droit dispensé par la ioi 
du service militaire. 

Le sieur Met(Seïère), étant absent de sa commune avait comp -
té sur les bons offices du maire pour faire valoir un droit basé sur 
une circonstance dont il avait ia preuve en main, et dont lui, 
comme tous les habituas de la commune avaient une connaissance 
personnelle. Le numéro du tirage échu à Met ne tarda pas à être 
appelé à l'activité; Met eut recours à l'autorité supérieure admi-
nistrativë, il s'adressa au préfet, qui lui répondit que la liste étant 
close, il ne pouvait rien y faire changer, les décisions du conseil 
de révision étant définitives. Il l'invita à obéir comme soldat, à 
l'ordre de route qui lui était expédié pour aller rejoindre le 60e 

régiment de ligne. Met ne trouva rien de mieux à faire que d'em-
tnemr sa femme avec lui au régiment ; mais à son arrivée à la ca-
serne à Paris, le factionnaire refusa l'entrée de la femme Met, con-
sentait néanmoins à laisser entrer le mari puisqu'il était porteur 

! d'un ordre d incorporation. On en référa au sergent de semaine qui 
ne se trouvapoint compétent pour juger la question ; il en fit part 
au major, et enfin le colonel étant intervenu, on fit lecture del'ac-
te de mariage ; il était en règle ; la discipline militaire céda 
devant la légalité, et plus encore devant un devoir d'humanité, et 
la jeune femme fut admise à partager la couche et la ration don-
née à son mari. Le budget de la guerre n'ayant pas prévu ce cas, 
il ne pouvait y avoir lieu à ordonnancer une double ration. Ce-
pendant hâtons-nous de dire que les soldats de la chambrée fu-
rent aussi polis que généreux, car ils admirent la camarade à 
prendre sa part à la gamelle. 

Cette vie dura quelques jours ; le colonel fit obtenir au mari-
soleat une permission temporaire pour retourner dans son pays ; 
il l'invita à se procurer UQ nouveau certificat de la présence de 
son frère au régiment, et lui promit de faire ses efforts pour le 
faire dispenser du service. 

Lonque Met fut rentré dans ses foyers, sa mère écrivit à son fils 
aîné, fusilier au 54° régiment de ligne, et bientôt elle reçut de 

» Fusillier à la 3
E du 1

ER du 54
E de ligne sur la citadelle de Lille 

Peu de jours après cette lettre reçue avec le certificat, Met ren 
tra au régiment avec ta femme ; on le renvoya de nouveau che 
lui avec un second congé provisoire ; mais le ministro ayant refusé 
de faire droit à sa réclamation, Met fut sommé de rentrer au

 T
£ 

giment ; il obéit , et sa femme le suivit encore, portant la moitié 
du bagage. Cette fois on fit exécuter le règlement militaire i

a 
femme fut renvoyée et le mari, à sa grande désolation, fut incorpo-
ré, habillé «t placé dans une compagnie, sous la surveillance d'un 
caporal chargé de son instruction militaire. 

Deux mois s'écoulèrent dans une obéissance passive; Met devint 
malade par suite de chagrins ; à la sortie du Val- de Grâce, il reçut 
une lettre qui lui apprenait que sa femme était malade de ne p

as 
le voir, et que de plus elle était enceinte. 

Met, n'écoutant que la voix de la nature, abandonna ses dra-
peaux et revint bien vite vers son village où il trouva sa femme très 
sérieusement malade. La réunion des deux jeunes époux fut po

ur 
l'un et l'autre le remède le plus efficaco; déjà leur santé commen-
çait à se rétablir, lorsque les inexorables gendarmes vinrent arrêter 
Met pour le conduira à Blois d'où i! fut dirigé de brigade en brigade 
Vers la caserne du 60e de iigne à Paris. C'est donc comme déser-
teur que ce pauvre diable, pâ'e et faible, comparaissait devant le 
Conseil de guarra, pour s'expliquer sur les faits qui lui étaient im-
putés. 

Mats heureusement pour Met les pièces en sa faveur abondaient 
dans l'instruction, aussi le Conseil, aptes avoir entendu de très 
courtes observation s îa part de M. Mévil, commandant-rap-
porteur, et de M" Pis'toye, défenseur de Met, s'est-il empressé de 
prononcer son acquittement et d'ordonner sa mise en liberté. 

— Après Met est arrivé le nommé Gindre, prévenu également 
de désertion, comme l'autre père de famille, et dont la femme 
est aussi actuellement enceinte. Les circonstances de la préven-
tion sont dignes d'être remarquées. 

Gindre est né en Sardaigne, et déjà il a sous les drapeaux sar-
des un remplaçant pour ie service actif de l'armée. Né de pa-
rens français, il est venu d'puis trois ans en France et a réclamé 
la qualité de Français. Sa demande a été accueillie avec tous les 
droits et obligations qui s'y rattachent. 

H a dû commencer par payer à sa nouvelle patrie la dette du 
Servies militaire. Désigné par le sort, il a été appelé à l'activité; 
mais tandis qu'il excipait de ca qua, ayant déjà ua remplaçant 
sous les drapeaux de la Sardaigne, il ne devait pas être compris 
sur les contrôles de l'armée frauçase, on la signala comme insou-
mis à la gendarmerie, qui l'arrêta , et par suite , il fut traduit au 
Conseil de guerre. Les juges l'acquittèrent. 

Gindre, mis à la disposition du lieutenant-général, fut incorporé 
dans le 49 e régiment de ligne, commandé par le colorai de Rossi ; 
après quelques jours de congé, il demanda à se faire remplacer. 
Une décision du ministre de la guerre, à la data du 26 décembre 
1836, fut rendue pour que le nommé Remy , en congé illimité, 
fût rappelé à l'activité et dirigé sur le 49e de ligne à l'effet d'y 
remplacer le nommé Gindre. 

En exécution de cette ordonnance, Remy et Gindre ayant traité 
pour le prix et condition du remplacement, se présentèrent devant 
le Conseil d'administration du régiment qui déclara Remy apte à 
remplacer Gindre, mais ajourna son admission définitive jusqu'à 
la production d'un certificat de bonne conduite dans le régiment 
où Remy avait déjà servi en qualité de sous -officier ; nèanmotai, 
et dès ce moment, Remy prit place dans un bataillon ; il a depuis 
reçu la solde, ies vivres, les habillemens, et fait le service actif. 

Malgré la décision du ministre et ce commencement d'exécu-
tion, l'administration du 49e régiment, prétendant que Remy n'é-
tait pas définitivement incorporé , bien que le certificat demandé 
ait été produit , voulait que Gindre fit] aussi son service militaire. 
Gindre a résisté tant qu'il a pu aux ordres qui lui étaient donnés 
pour rentrer au régiment , et c'est enfin de guerre las qu'il s'est 
constitué volontairement prisonnier à l'Abbaye, laissant sa femme 
malade et enceinte aux soins de quelques amis. 

M. Mévil, commandant rapporteur a soutenu l'accusation, et 
M" Cheron a présenté d'abord la défense. 

Mais une vive discussion s'est ensuite engagée entre M" Jof-
frès, aussi avocat de Gindre, et M. le rapporteur, sur la validité 
de l'ordonnance ministérielle, qui avait rappelé Remy à l'activité 
pour remplacer Gindre dans le 49 e régiment. Me Joffrès a forte-
ment insisté sur cet engagement moral qu'avait pris le conseil 
d'administration en déclarant que Remy pourrait remplacer Gin-
dre, et surtout en exécutant en partie cette décision pari incorpora-
tion de Remy, auquel il ne manquait que le certificat qui a été pro-
duit peu de temps après. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré à la ma-
jorité de quatre voix contre trois, que Gindre n'était pas coupable 
de désertion, et l'a renvoyé à son corps pour y continuer son ser-
vice. 

Maintenant on so demande si Gindie et Remy resteront tous 
deux sous les drapeaux. 

Trois quarts-d'heures pu une heure après, le feu éclata dans S celui-ci uoe réponse dont nou s donnons le texte, sans rien chan-
- -apide- S gerà l'orthographe: un hangar ds la maison des époux Gergondet et dévora r, 

ment cette maison et deux hangars y attenant. Les personnes qui 
accoururent en grand nombre au secours des bâlimens menacés 
par les flammes crurent, au premier aperçu, que l'imprudence, la 
négligence, un accident avaient causé ce malheur. Le voisinage 
du four paraissait autoriser cette opinion. Ce four était, du reste, 
dans un état de vétusté qui pouvait présenter des dangers lorsqu'il 
était chauffé avec quelque intensité; il y existait môme des fissu-
res, des crevasses qui de l'intérieur communiquaient à l'extérieur. 
Mais depuis trois jours et demi ce four n'avait pas été chauffé, et 
il parut invraisemblable que la chaleur se >fût snainienue assez 
énergique pour communiquer ie feu après un si iong temps. Les 
idées changèrent aussitôt : on pensa qu'un crime avait été commis. 
Doyonnax fut soupçonné et arrêté. Il est aujourd'hui traduit de-
vant la Cour d'assises. 

Doyonnax est un jeune hommo de vingt-sept ans, a la ngure g 
douce, aux manières prévenantes ; il s'exprime avec uo tondecau-

deur qui dispose à l'écouter favorablement. 
M. le président: Doyonnax, n'avez-vous pas, dans la soirée au 

Rempart de la citadelle de Lille, 29 décembre 1836. 

« Ma chère maman ! ! 

u La présente c'est, comme on dit, pour avoir loneur de vous souéter 
une bonne année et une parfaite santé. Dieu merci! Je souete également 
la bonne année à mon frère Jaques et je lui souete une bonne santé, Dieu 
merci ! et à tous mes parens et à mes amis. Je ne vous ai pas répondu 
vivement parce que je ne pouvais avoir le certificat dont auquel vous me 
demandez pour mon frère. A forse de réclamation je crois en avoir un 
demain. Vous voyez que ce n'est pas ma santé, Dieu merci! A propos, 
je souete la bonne année à Etienne et à sa femme. Envoyez-moi un peu 
d'argent, car je sors de l'hôpital, et je n'avais pas d'argent, Dieu merci 1 

Vous m'en donnerez pour le quart -d'heure; il fait bien froid, ce pays est 
rempli de neige. 

» Charbonnier est parti en Afrique, il se portait bien quand il est par-
ti, il était iriste en partant, mais il se portait bien puisqu'il part pour l'A-
frique pour faire de brillans exploits et des conquêtes, Dieu merci ! Qu'il 
y en a la bas! Il reviendra peut-être au pays avec le grade général, que 
ça y est comme on du dans sa giberne s'il sait s'en servir. Il chantait en 
pariant : En avant, marchons! pour se faire rire et se donner du cœur 

SINGULIERE SENTENCE D'UN JUGE-DE-PAIX. 

(Correspondance particulière.) 

MÔNTÉLIMART, 9 mai.' 

La loi sur l'extensionde la juridiction des juges de paix sera, 
dans des mains ineptes, un instrument bien dangereux ; son but 
sera môme entièrement manqué, car les Tribunaux de première 
instance ne verront point disparaître les affaires minimes ; seule-
ment au lieu de prononcer en premier ressort , ils auront, tant 
que des conditions impérieuses de capacité ne seront point exigée»! 
ils auront, dis-je, à prononcer sur des sentences inqualifiables, 
bien heureux encore seront les justiciables, quand ils pourront le* 
en saisir sur appel. 

Voici un exemple entre mille de l'ignorance des juges-de-pai* 
des cantons méridionaux : 

Je ne citerai point des jugemens refusant de statuer sur opposi' 
lion, parce que îe juge se transformant *n médecin, décide que la 

défaillant, n'étant point malade, n'avait aucun motif fondé po« r 

excuser sou absence. 

Je ne dirai rien des srnlences qui ont prohiba les délassernens 
hf bttuols du Midi; c'est-à-dire, le tir du coq et celui de la cible ; 
le premier comme compromettant à coups de pierres l'emblème 
de la nation franç lise, le second comme fait au mépris de la lo 1 

qui prohibe les loteries. 

VOIR LE SUPPLEMENT. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Supplément au N° 3643 du U mai 1837. 

t me
 bornera à la narration d'un jugement do simple police 

flU
i décide une question d'état. 

Voici les faits : „ . 
erèse Ba^ançon, femme Champeau, ayant . publiquement 

«r.iié la dame Soureliat, femme Gauthier, de p...., et son fils de 
ÎSafd fut citée devant le Tribunal de police de..., à raison de ces 

înïulie» q«'
(11

°
 osa

 avouer à l'audience, en ajoutant quelle le 
Couverait, ainsi que la vente de la plaignante, par le sieur Sou-

ïu
T
 non premier mari, au prix do 60 fr. 

En cet état de choses intervint, le 15 septembre 1836, le juge-
ment préparatoire dont la teneur suit : 

„ Ouï les parties, avons ordonné que le 29 courant la femme 
fhampe'au rapportera la preuve légale que la femme Gauthier n a 
«as rtci.nnu son fils dans le mariage et qu'elle vivait avec Gau-

thier dont elle a eu son fils avant le divorce et que son mari la 
vendit pour 60 fr., réservé la preuve contraire. » 

Cette sentence que nous ne pouvons qualifier fut suivie, le 29 du 

cour n ! , du jugement définitif suivant : 
„0 i te ministère public en ses conclusions; vu les trois actes du 

rc-cis r de l'état civil delà commun» de Suze-la-Rousse, savomac-
te du 26 rîivôse an VI, contenant divorce de la demanderesse, au-
quel est joint, «ous la date du 11 pluviôse an XI, l'adhésion au di-
vcrc , par S ullier, son premier mari; plus l'acte du 21 pluviôse 
an VI acte oe naissanca de Joseph Gauthier fils de la Souîlier; en-
fin l'acte du 7 ventôse an VI, mariage de Joseph Gauthier père 

avec la Soureliat ; 
» Nous estimons que la Balançon, femme Champeau, a fourni, 

par actes authentiques, la preuve des injures qu'on lui impute. 
En conséquence, ladite femme Champeau est mise hors d'instance 
en conformité de 1 article 370 du Code pénal, portant : etc., etc.» 

Puisque les juges-de-yaix trouvaient m iyen dans les étroites 
limites de leur compétence de confondre tous les pouvoirs pour se 
les arroger tous, œême c lui de répondre les requêtes ; que sera-
ce mRetenant, si le législateur en augmentant leur juridiction ne 
met point de bornes aux étroites et partiales ambitions de localité, 
en fixant d'indispensables cot ditions de capacité. 

Les hommes versés dans les affaires, les gradués n« manque-
raient point, si le gouvernement faisait un appel à leurs talens, et 
il le f -rait sans doute, s'il savait de quels fléaux sont tourmentés 
les justices de paix des cantons ruraux. 

CHRONIQUE. 

pédltion; notre homme nia d'abord, puis tergiversa dans ses répon- - L'avocat peut-il entretenir le j és de la p me qui menace 
ses et déclarations: il refusa de dire son nom, mais fut reconnu l'accusé? Cette question, si souvent agitée par les ^°«\

S D
"J*^ 

pour avoir déjà subi un jugement. Le maire * rive sur ces entre- les Cours d'assises, et tonjouw tranchée dans le lens ae ia nega 

faites; le voleur est fouillé, on trouve sur lui le coulera à l'aide tive, a été discutée aujourd'hui à la conférence deslavo>ats. 
duquel il avait essayé de forcer le tabernacle. Dvux habitans de M

e
 Migneron, secrétaire, a présenté le rapport, M Barre,, ma-

Certines seulement, mais bien armés, se chargent de le conduire thieu, Dérodé, Fessard, Minoret, Esquiron, ont pris pan a taoïs-
à M. le procureur du Roi d* Bourg; leur courage et leur détermi- cussion ; après trois épreuves douteuses, la conférence^ est acci-

nation étaient tels, que le. voleur, quoique d'une stature impo-
sante, ne songea pas même à s'évader. Sur la route de Bourg à 
Pont-d'Ain, on rencontra fort à propos M le procureur du Roi 
qui fit diriger le voleur en prison où il est aujourd'hui, et d'où 
il était sorti il y a peu de temps. C'est pour une querelle qu'il y 
avait fait son premier séjour. On n'ose croire qu'il y ait fait aussi 
son apprentissage; mais il est triste de penser qu'un homme aille 
s'exposer aux peines les plus graves pour un vol qui lui a pro-

duit 30 sous. Cet individu est de Montrevel, et appartient à une 
famille honnête. 

DÉPARTEMENS. 

— BESANÇON. — Rien de plus injuste que de s'en prendre aux 
agens de l'addiinistristiondes douanes, des entraves que, dans l'in-
térêt des industries nationales ou du fisc, la législation apporte à 
nos relations commerciales avec i'ét anger, à l'introduction et à la 
circulation de certains produits venant de l'étranger. Cependant 
les dispo sions hostiles de la population n'en subsistent pas moins 
envers les préposés des douanes, et cette hostilité éclate dt> mille 
façons hfutaks et vexatoires, que nous ne saunons trop vivement 
blâmer. 

Le 25 du mois dernier, la noce d'un brigadier des douanes, se 
rendant de Chaux-Neuve au Brey, dans trois voitures, trouva le 
passage du premier village intercepté par de grosses bûches qui 
avaient été à dessein jetées en travers de la rue, par plusieurs jsu 
nés gens de Mouthe, au nombre desquels on cite les frères Petit-
huguenio et Cart. Ceux-ci ne se contentèrent pas, il parait, d'in 
lulter les nouveaux mariés et leur compagnie. Une rixe s'engagea, 
et un des individus de la noce, entraîné dans une écurie par Ls 
Cart et Petithuguenin, y fut accablé de coups de pied et de poing. 
Ce ne fut que giâce à l'intirventism de quelqms habitans amis de 
l'ordre, que les gens de la noce purent continuer leur route. TJn 
procès-verbal a été transmis à M. le procureur du Roi de Pontar 
lier, sur cette affaire. (Impartial de Besançon. ) 

— ROUEN , 12 mai. — Le î8 avril, un petit décrotteur qui se 
tenait habituellement au coin de la rue de la Tuile, fut atteint dans 
la poitrine par le timon de la diligence d'Evreux, et peu de temps 
après il avait cessé de vivre. Une instruction judiciaire a été faite, 
et par suite le postillon de la diligence a été renvoyé devant le Tri-
bunal de police correctionnelle, comme prévenu d'avoir, par son 
imprudence, involontairement occasionè la mort du malheureux 
Jeune homme; il y a comparu hier. 

Me Grainville, son défenseur, après avoir fait connaître aux ma-
gistrats que le postillon avait, autant qu'il était en lui, réparé pé-
cuniairement le triste événement dont il s'agit,> soutenu que, dans 
cette affaire, il y avait moins un délit à punir qu'un grand malheur 
à déplorer, et cette opinion paraissait tout-à-fait partagée par M 
l'avocat du Roi Pierre-Grand, qui, s'en rapportant à la pru 
dence du Tribunal, n'avait fait aucunes réquisitions. 

Mais le Tribunal a pensé qu'il y avait faute imputable au pré 
venu, et l'a condamné à dix jours d'emprisonnement. 

— BOURG , 10 mai. —Un vol commis dans l'église, de Lent, 
près Bourg, pendant la nuit du vendredi au samedi dernier , a 
donné lieu à une expédition assez curieuse de la part des habi 
tans de Certines. 

L'individu qui s'était introduit dans l'église de Lent, après avoir 
brisé un grillage, ne put.venir à bout d'enfoncer ni d'ouvrir la 
porte du tabernacle pour s'emparer des vases sacrés. En désespoir 
de cause, et ne pouvant emporter les chandeliers de l'autel, qui 
auraient bientôt trahi son vol, il se saisit des fourreaux de gaze et 
de calicot qui les enveloppaient; il fit de tout cela un paquet et 
prit la fuite à travers champs. 

Samedi dernier, à la pointe du jour, il arriva dans un cabaret de 
Lertines et tout en déjeunant il vendit à la maîtresse de la malfon, 
moyennant 30 sous, sa capture de la nuit; il parut ensuite se diri-
ger du côté de Tossiat. Il ne fut pas plutôt parti, que la femme fit 
part à ses voisins de son excellent marché. Chacun d'examiner et 
ue demander à quoi avaient pu servir ces espèces de manches à 
g'gots. Le maréchal de l'endroit conçut des soupçon» et recourut 

son. «uré qui était là tout près. Sur son affirmation que c'étaient 
*a évidemment des objets volés dans quelque église , quatre des 

H ' armés de fusils et de fourches, se mettent à lareeher-
cne du voleur, qui, se voyant poursuivi, essaya alors d'éviter ses 
«ayersaires en se jetant entre deux bras de rivière. Mais l'expé-

EÎ& ' dirigôe Par le maréchal de Certines, le fut avec tant d'h " 

hi« ?AUA.? 1 fleuve ni riyière n'auraient pu couvrir l'ennemi : il 
uieniot bloqué, pris dans un défilé au moment où il s'y attendait le 
moins et ramené au milieu du village assemblé, devant M. le curé, 
iraiurormé, en l'absence du maire, en magistrat instructeur. 

L interrogatoire ne fut pas fait avec moins d'habileté que l'ex 

PARIS , 13 MAI. 

L'ordonnance d'amnistie a reçu son exécution, le 11 mai, à 
Doullecs, parles soins de M. de la Ville de Miremont, maître des 
requêt! s, inspecteur-général des maisons centrales de détention, 
chargé à cet effet d'une mission spéciale par M le ministre de 
1 intérieur, et que sont venus «joindre M. Rf diguet, conseiller 
de préfecture de la Somme, et M. le premier avocat-général près 

la Cour royale d'Amiens, en l'absence de M. le préfet de la Som-
me et de M le procureur-général. 

A Clairvaux, l'ordonnance a été exécutée sous les yeux et par les 

f oins de M. Combe-Sjeyes, préfet de l'Aube, et de M. Tourin, in-
specteur des prisons, spécialement délégué par M. le ministre de 
l'intérieur. 

A Doullens, comme à Clairvaux, la plupart des condamnés ont 
manifesté des sentimens sincères de reconnaissance pour la clé 
mènes royale, des regrets pour le pa*sê, de sages résolutions pour 
l'avenir. Un certain nombre manquaient absolument de ressources 
pour vivre en soriatst de prison : ils ont reçu du gouvernement les 
secours nécessaires pour se rendre dans leurs familles, et aux ré 
sidences qui leur sont assignées par l'autorité. 

(Charte de 1830.) 

— M. D sbignies, ancien avoué près la Cour royale, nommé juge 
au Tribunal civil d'Auxtrre, a prêté serment aujourd'hui à l'au-
dience de la première chambre de la Cour 

Mme Morel plaide en séparation de corps contre M. Morel, 

boulanger, à Paris, et elle réclame, à titre de pension alimentai 
re, 1,500 fr. par année, somme qui lui paraît minime en raison 
des heureux succès du commerce de son époux, qu'elle dit être un 

boulanger de première classe. M. Morel ne refuse pas une pension 
alimentaire à sa femme, mats il expose qu'il ne payait pour elle 
que 1,000 fr. à l'hospice de Charenton, pendant le temps qu'y a 
passé cette dame, et il ajoute qu'il est inu ortant de ne pas laisser 
beaucoup d'argent à la disposition de Mme Morel, qui se livre, 
dit-il, à son goût effréné pour les liqueurs spiritueuses à tel point 
que le quartier aurait été plusieurs fois affligé de <*ertains scanda 
les de la part de la dame, et il offre seulement 800 fr... 

M. le premier président Séguier : Vous ne voulez pas lui don 
ner de quoi boire; mais il faut bien lui donner de quoi manger 

Après débats assez vifs de Me Bautir, avocat de Madame, et de 
Me L'gras, avocat de Monsieur, la Cour, délibérant sur le double 

exposé des faits ci-dessus, fixe la pension alimentaire à 1 ,200 fr. 
par an. 

— La Cour royale, 1™ chambre, prêiidée par M. Miller, prési-
dent , a procède, en audience publique, au tirage des jurés pour 
les assises de la Seine qui s'ouvriront le jeudi, 1 er juin prochain, 
sous la présidence de M. lo conseiller Silvettre fil* ; en voici le ré 
sultat 

Jurés titulaires : MM. Gibert, ancien avoué à la Cour royale, rue de 
l'Echelle, 3; Darnaudin, ingénieur géographe, rue Marcel, l7 ;Berthier, 
marchand de vin, quai de Béthune, 20; Bocbé, propriétaire, quai des Au-
gustins, 5; Leclerc, propriétaire, rue de la Tour-d'Auvergne, 11; Bou-
cher, fabricant de sucre de betteraves, à Pantin; Schacher, propriétaire à 
la Villette; Huet, avoué de première instance, rue delà Bourse, 8; Tri-
chard, marchand de vin, rue Begrattière, 4; Bled, avocat, rue Coq-Hé-
ron, 8; Bonhomme, propriétaire, à Pantin; Chevalier, propriétaire, rue de 
Rivoli, 7; Allain-Dupré, médecin, faubourg Montmartre, 5; Chaussivert, 
propriétaire, place de l'Hôiel-de-Viile, 23; Chantpie, tabletier, aux Bati-
gnolles; Drouin-Brindossière, propriétaire, à Belleville; Viat, propriétaire, 
rue des Vieux-Augustins, 61; Grosrenard, banquier, rue de Vendôme, 
17; Cottereau, propriétaire, rue de la Verrerie, 9; le baron Trigand de La-
tour, référendaireà la Gourdes comptes, rue Pigale, 8; Dantine, horloger, 
Chaussée-d'Antin, 23; Debar, propriétaire, carrefour de l'Odéon; De 
Pieffort, propriétaire, rue de Lille, 101 ; Lucas- Championnière, avocat, 
rue de Vaugirard, 72; Lupin, fabricant de casquettes , rue Chapon, &; 
Luthier, capitaine retraité, rue du Ponceau, 11 ; Serpette de Marincourt, 
avocat, rue Saint-Lszare, 24; Margot, entrepreneur de serrurerie, rue du 
Vieux-Colombier, 19; Pinguet, marchand de rubans, place des Victoires, 
3; Delaborde, avocat, rueTaitbout, H; Jullian, huissier, rue des Fossés-
Saint-Bernard. 12; Mauroy, ancien avocat à la Cour de cassation, impasse 
Saint-Dominique-d'Enfer, 4; Mallet, propriétaire, Chaussée-dAntin, 60 , 

Prieur, employé au Trésor, rue Dauphine, 13; Bobin, propriétaire, rue 
de Fleurus, 3 bis; Leclerc, membre de l'Institut, à la Sorbonne. 

Jurés supplémentaires : MM. Coussinard, membre de la Société des 
Antiquaires, rue Saint-Antoine, 205; Legay, professeur au collège Roi-
lin, rue des Postes, 19; Etienne, ancien médecin des armées, rue d'Ar 
genteuil, 8; Delalain, propriétaire, quai de l'Ecole. 20. 

— Peut on saisir I/ÉPÉE D'noNNECR d'un officier en retraite? 
Cette question vient d'être soumise à la 5* chambre dats les cir-

constances suivantes: 

M. Libère, huissier, porteur d'un jugement qui condamnait le 
général D.,., officier supérieur en retraite, au paiement d'une 
somme de 100 fr , s'est présenté à son domicile pour y faire une 
saisie. Il y comprit le sabre de bataille du général et l'épée d'hon 
neur qui lui fut donnée par la ville de Newbrissac, pour sa belle 
conduite au blocus de cette place, en 1814. Au jour indiqué pour 
la vente, personne ne se trouve au domicile du général, le com-
missaire de police est appelé et les portes ouvertes; on transporte 
les objets saisis sur la p'ace publique où ils sont successivemeut 
adjugés, et notamment l'épée d'honneur pour la modique somme 
de 8 fr. 50 c. 

C'est à la suite de celte vente que le général D... a formé une 
demande en dommages-intérêts contre l'huissier Libère, et que 
s'est élevée la question de savoir si l'épée d'honneur et le sabre 
de bataille du général D. .. ont pu être saisis. 

Après avoir entendu M* L«normand, avocat du général D..., et 
Tournai pour l'huissier Libère, le Tribunal a remis la cause 

dée, à une très faible majorité, pour la négative. (Voir dans le mê-
me sens l'arrêt de la Cour de Rennes, que nous avons rapporté 
(Gazette des Tribunaux du 1 décembre 1836), et le» arrêts de la 
Cour de cassation dont le plus récent est du 25 mars 1836, rendu 
sur les conclusions conformes de M. le procureur-général Dupin.) 
Nos lecteurs ont pu lire des dissertations en sens contraire que 
nous avons publiées dans notre numéro du 13 avril 1837. 

La chambre de discipline des commissaires-priseurs à Paril, 

est composée ainsi qu'il suit, pour l'année 1837-1838 : 
Président, M. Morise ; syndic, M. Papegay ; rapporteur, M. Le-

ftbvre; secrétaire, M. Genevoix ; trésorier, M. Neveu ; membres 
de la chambre : MM. Leconte, Hocart, Merlin, Antard , Corpet , 
Douchet, Ridel, La veine, Fossiz et Olive. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6 e chambre), s'est 
occupé aujourd'hui d'une plainte en diffamation dirigée par MM. 
Bernage, Lirtux et Chéronnet : 1° contre M. Dumoulin, à l'occa-
sion de la publication d'un mémoire qu'ils regardaient comme 
contenant des fait» et des énonciations diffamatoires; 2° contre 
M°" Delacombe, imprimeur, comme complice dudit sieur Dumou-
lin, eu égard à l'impression dudit mémoire; 3° contre M. Coste, 
administrateur gérant du journal le Temps, à l'occasion de l'in-
sertion faite par lui dans son numéro du 1 er avril dernier d'un ar-
ticle qu'ils considéraient aussi comme diffamatoire. 

M e Lamy porte la parole pour les plaignans, qui se sont con-
stitué» parties civiles. 

M e Philippe Dupin présente la défense de M. Coste. 
M" Chaix-d'Est-Ange fait valoir en faveur du sieur Dumoulin 

une fin de non recevoir qu'il fonde sur les dispositions de l'art. 23 
de la loi du 17 mai 1819. 

Après de vives répliques, M. l'avocat du Roi Gouin, adoptant 
les motif* de la fin de non recevoir présentée par Me Chaix-d'Est-
Ange, abandonne la prévention à l'égard de tous |les prévenus. 

Le Tribunal, sous là présidence de M. Mourre, délibère quel-
que» instans, et prononce le jugement suivant : 

« En ce qui touche la publication du mémoire , attendu qu'aux termes 
de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 les écrits produits devant les tribu-
naux ne donneront lieu à aucune action en diffamation, sauf aux Tribu-
naux saisis à ordonner la suppression de l'écrit et à prononcer des dom-
mages et intérêts , et sauf les réserves demandées et accordées pour les 
faits diffamatoires et étrangers au procès ; 

» Que cet article est général et s'applique à tous les écrits produits en 
procès sans distinction des procès civils ou criminels , et sans distinction 
pour ces derniers entre les procès qui seraient portés à l'audience ou se-
raient pendants à la chambre du Conseil ou à la chambre d'accusation ; 

» Que dans l'art. 217 du Code d'instruction criminelle, la loi a d'ail-
leurs formellement prévu le cas de mémoiresJproJuits devant la chambre 
d'accusation ; 

» Qu'elle accorde cette faculté aux diverses parties en cause ; 
» Que la loi ayant prévu la production de mémoires devant la chambre 

d'accusation , il faudrait une disposition expresse , laquelle n'existe pas, 
pour soustraire ces mémoires à l'application du principe que le juge saisi 
du fond doit être saisi de la moralité des écritures; 

» Attendu d'autre part qu'on ne peut prétendre que la juridiefion de 
la Chambre d'accusation serait incompétente à statuer sur les dommages-
intérêts, puisque l'art. 136 du Code d'instruction criminelle réserve au 
contraire à la partie prévenue le droit de demander et d'obtenir des dom-
mages-intérêts contre la partie civile; 

» Attendu en fait que le mémoire a été produit devant la Chambre d'ac-
cusation; 

»3Que Bernage et Chéronnet reconnaissent en avoir eu connaissance 
quinzi' jours avant l'arrêt de la chambre du Conseil; 

» Qu'il est impossible d'admettre que, d'après la grande publicité don-
née à ce mémoire, publicité propagée par la presse même, Lireux en ait 
ignoré l'existence, et que ses co-intéresssés la lui aient laissé ignorer; 

» D'où il résulte que la fin de non recevoir s'applique avec une égale 
force aux trois demandeurs; 

» Attendu que Dumoulin ne pouvant plus être recherché à raison du 
mémoire, et le mémoire même ne pouvant plus être incriminé, la dame La-
combe, imprimeur, doit être, comme Dumoulin, renvoyée de la plainte; 

» En ce qui touche le journal Ze Temps; 
. «Attendu que s'il a rendu compte du procès existant entre les parties, 
rien ne prouve qu'il ait agi de mauvaise foi; 

» Que le rédacteur s'est d'ailleurs empressé de faire droit à la réclama-
tion qui lui était adressée d'insérer une note rectificative; 

» En ce qui touche la plainte même de Dumoulin; 
» Attendu qu'elle ne pouvait être incriminée comme calomnieuse , que 

si elle avait été faite méchamment dans le seul but de nuire; mais qu'il 
résulte de tous les faits, au contraire, que Dumoulin en portant plainte 
n'avait d'autre intention que celle de faire prévaloir ce qu'il regardait 
comme son droit ; 

Me 

à quinzaine pour les conclusions de M. de Charmée, suhstitut du 
procureur du Roi. 

» Benvoie tous les prévenus des fins de la plainte, condamne les parties 
civiles aux dépens. » 

— L'huissier appelle la cause de la femme Charron contre la 
demoiselle Emma Caye. A cet appel, tous les regards se tournent 
vers le banc où est assise une jeune femme de la figure la plus 
fraîche, la plus gracieuse, la plus distinguée ; sa toilette est d'une 
grande élégance ; un large cachemire blanc dérobe sa jolie taille 
aux yeux des amateurs de la police correctionnelle, peu habitués 
à un si agréable spectacle : mais ils peuvent s'en dédommager en 
contemplant à leur aise son charmant visage que laisse à décou-
vert un joli chapeau violet. 

Près de M ,u Emma est assisun jeune homme mis fort simplement; 
il SA nomme B... ; il est fil«, dit-on, d'un des plus riches banquiers 
de la Grande-Bretagne et n a pas moins de 300,000 fr. de rente. II 
doit figurer dans l'affaire comm» témoin. 

Aux questions de M le président, MUe Emma déclare être âgfe 
de 20 ans , et demeurer rue Saint Georges , 33 ; elle se dit ren-
tière. 

Le sieur B... déclare aussi avec quelque embarras qu'il est ren-
t ; er. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de la plainte de la partie ci-
vile : 

Depuis quatre ans la femme Charron était au service de la de-
moiselle Emma, en qualité de femme de chambre, et aux gages de 
400 francs par an. Au mois de décembre dernier, voulant marier 
sa fille, elle pria sa maîtresse de régler ses comptes. Il lui était dû, 
tant pour gages arriérés, que pour avances faites à la demoiselle 
Emma, une somme de 940 franc». MIle Emma lui proposa une re-
connaissance payable à six mois; la femme Charron accepta, et 
elle continua son service auprès de la demoiselle Emma. 

Tout-à-coup, au mois de mars dernier, la femme Charron se 
vit brusquement renvoyée par sa maîtresse , à la suite d'une que-
relle fort vive. Voici ce qui y avait donné lieu. 



( 690 ) 

La femme Charron occupait, dans la maison où M
11

' Emma lo-
ge au premier, une petite chambre aù cinquième. Cette chambre, 
M

lle
 Emma, d après la déclaration de la femme Charron, n'y était 

jamais entrée, et n'y avait jamais eu aucun effet à son usage. Aussi 
la femme de chambre la tenait-elle toujours exactement fermée. 
Parmi les meubles qui la garnissaient, se trouvait une petite boite 
dans laquelle la reconnaissance de 940 fr. était précieusement

 1 

serrée. 

Le 3 mars, la demoiselle Emma chargea la femme Charron de 
chercher une chambre pour son père, qui déménageait de la rue 
Blanche. La femme Charron en sortant, ferme sa porte à double 
tour ; mais à peine était-elle partie, que la demoiselle Emma fait 
ouvrir par un serrurrier la porte de sa femme de chambre et 
s'empare de la reconnaissance. 

Quand la femme Charron revient et qu'elle s'aperçoit de ce qui 
s'est passé, elle éclate en reproches contre sa maitresse, une que-
relle terrible s'engage, Emma ordonne à sa domestique de sortir à 
l'instant de chez elle ; la femme Charron réclame alors 200 fr. qui 
lui sont dus depuis le dernier règlement de compte, MUe Emma 
offre de les payer contre une quittance définitive, la femme Char-
ron refuse, mais cependant elle s'en va, car, prévoyant bien ce qui 
devait arriver, la demoiselle Emma avait fait apposter, dans son 
appartement, deux commissionnaires pour jeter à la porte la fem-
me Chi ron si elle faisait la moindre résistance. 

M11 * Emma s'avance pour répondre aux déclarations de la par-
tie civile; elle s'exprime assez facilment, mais avec un peu d'af-
féterie; on ne peut s'empêcher de remarquer une grande analogie 
entre son organe et celui d'une de nos actrices en vogue. 

La prévenue affirme que M. B.., a remboursé à la femme Char-
ron les 940 fr., en trois paiement, deux de 300 fr. et un de 340 ; 
et que ce monsieur a déchiré la reconnaissance sans exiger de 
reçu. 

M. le président -. Vous convenez d'avoir fait ouvrir la porte de 
la femme Charron, et d'avoir pénétré dans sa chambre? 

La demoiselle Emma : Oui, Monsieur. 

M. le président : Quel était le motif qui vous faisait ainsi 
agir? 

La demoiselle Emma : J'avais besoin d'une robe qui était dans 
cette cha nbre ; et comme ma domestique pouvait être long-temps 
absen'.e, j'ai cru pouvoir faire ouvrir sa porte. D'ailleurs, j'étais 
accompagnée de M. B... et de la cuisinière. 

M. le président : Mais la cuisinière a déclaré que vous aviez 
pris un papier dans la chambre. 

La demoiselle Emma : Oui, Monsieur, c'était une lettre à mon 
adressa, qui était sur la cheminée. 

M. le président ■. Quelle était cette lettre ? 
La demoiselle Emma, minaudant: C'était une lettre... vous 

comprenez, Monsieur, que je ne puis pas vous dire... 

On entend une couturière qui a travaillé pour M
lle

 Emma ; cette 
femme dit qu'elle ne croit pas que la prévenue ait payé 940 fr., 
puisque depuis 8 mois que M

1U
 Emma lui doit de l'argent, elle 

n'a pas pu en avoir un sou. 

M. B... est appelé, il répète ce qu'a dit M
11

* Em ma, c'est-à-dire 
qu'il a soldé la femme Charron en trois paiemen , et qu'il a 
déchiré la reconnaissance. 

M. le président: Quelle était la couleur du papier sur lequel cette 
reconnaissance était écrite? 

Le témoin : C'était du papier blanc. 

M. le président : Il résulte de la déclaration des personnes qui 
l'ont vue entre les mains de la femme Charron qu'elle était sur 
papier bleu. Ayez-vous remarqué sur ce papier un signe particu-
lier? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M. le président : Il était cependant marqué d'un timbre sec 
aux lettres E. C. initiales des nom et prénoms de la demoiselle 
Emma Caye. — Pourquoi , puisque vous payiez les dettes de la 
demoiselle Emma, n'avez-vous pas acquitté le mémoire de la 
couturière, à qui il est dû depuis si longtemps ? 

Le témoin : Je ne connaissais pas M11" Emma, lorsque cette 
dette a été faite. 

Pendant que le Tribunal délibère, quelques personnes qui ont 
accompagné M

lle
 Emma, s'empressent autour d'elle, et semblent 

la féliciter sur un acquittement qui paraît probable. Mais bientôt 
les illusions de l'amitié se dissipent en entendant prononcer contre 
la demoiselle Emma une condamnation à un an de prison. 

— C'était fête dans un cabinet d'un traiteur de la Râpée ; tous 
les quarts d'heure un vigoureux coup dé sonnette avertissait le 
garçon qu'il fallait renouveler les bouteilles ; le bruit des toasls et 
des chansons s'entendait jusque sur le port; c'était enfin une or-
gie dans le genre de celle que nous peint Eugène Sue, le spirituel 
marin d'eau douce, le jour où la Salamandre a reçu sa paie. 

Honoré Cornu, récemment admis en qualité de peintre dans la 
joyeuse corporation des ouvriers en bâtiment, payait sa bienvenue 
à six de ses camarades. Tout allait bien ; on en était arrivé au des-
sert, et il n'avait encore coulé que des flots de vin : les flots de 
sang n'allaient pas tarder à leur succéder. 

Tout-à-coup les chants s'arrêtent , et des paroles qui n'annon-
cent rien de joyeux dans le ton dont elles sont prononcées, viennent 
avertir les garçons que la mésintelligence a remplacé la bonne har-
monie ; nous ne parlons pas de l'harmonie de la voix des chanteurs, 
qui n'avait sans doute rien d'harmonieux. Bientôt des bruits de 
Terres et d'assiettes cassées viennent effrayer le propriétaire du 
restaurant ; il ordonne à trois de ses garçons de monter dans le 
cabinet, non pas pour séparer les combattans , mais pour prendre 
bonne note des ustensiles brisés et les porter sur la carte. 

Laissons à Honoré Cornu , qui s'est porté partie civile, le soin 
de raconter le motif et les détails de la scène. 

« Monsieur, dit le plaignant, l'homme n'est pas parfait, aussi je 
ne vous dirai pas que je suis beau, mais je puis me vanter d'être 

brun, et il faut pourtant que je ne sois pas absolument laid, puis-
que mes amis, connaissances et camarades ne m'appellent jamais 1 

autrement que Beau- brun ; j'aime autant ça, parce que le nom de 
Cornu n'a rien d'extrêmement flatteur ; mais, que voulez-vous ! je 
l'ai reçu de mon père, qui l'avait reçu du sien L'homme n'est 
pas parfait. » 

M. le président : Tout cela ne nous fait rien. Dites de quoi vous 
vous plaignez. 

Le plaignant : Patience, j'y arrive. 

M. le président : Seulement vous prenez le plus long. 
Le plaignant : Je m'étais bravement fendu ; j'avais dit aux amis : 

à la mort de 10 francs par tête... C'était beau et large, je puis le 

dira ; mais dans le bâtiment on n'y regarde pas. Faut être juste, 
nous avons joliment ri, et sans la fin je ne regretterais pas d'y être 
allé de mon beurre si profusionément. Tout d'un coup, il paraît 

que je lâche une bêtise... ça peut arriver à tout le monde, l'homme 
n'est pas parfait ; d'ailleurs je payais et j'avais bien le droit de dire ' 
des bêtises, n'est-ce pas? 

M. le président : Arrivez donc au fait. 

Cornu -. Alors les v'ià tous qui se mettent à rire et à me molester 
par les mots les plus ironiques. . . C'est bon, je voulais bien ; mais 
v'ià Thuilier qui se met à dire : « Dites donc, Messieurs, cotisons-
nous pour truffer Beau-Brun. » C'était m'assimiîer à une dinde , 
à une simple dinde ; alors, je deviens co ère comme un dindon, et 
je veux leur répondre ; mais v'ià ma diable d'infirmité qui me 
prend. 

M. le président : Quelle infirmité? 

Cornu : Est-ce que je vous ai pas dit?... Ah! non, tiens, c'est 
vrai; c'est que quand je suis en colère, je bégaie, ah! mais, je bé-
gaie, qu'il me faudrait trois jours pour dire: pomme de terre... 
L'homme n'est pas parfait. . . Alors les v'ià à rire de plus belle et à 
m'en dire de toutes les couleurs... Ma foi, moi, exaspéré, je jette 
à la figure de Thuilier un peu de vin de Champagne qui me restait 
dans mon verre; mais lui prend les verres, les assiettes, me les en-
voie par la mine, que j'étais tout contusions et tout sang, et quand 
il n'a plus rien sous la main, il m'envoie son poing dans le nez 

que le sang part comme le jeu d'eau du Palais-Royal. Si encore il 
avait payé la casse.. . Mais ils ont tous filé pendant que je me soi-
gnais mes blessures, et j'ai été obligé de laisser ma montre en plan 
chez le traiteur, vu que nous avions juste bu les 70 fr... Via la 
carte qui vous prouvera qu'il en a cassé pour 13 fr. 60 cent. 

Le prévenu convient de tous les faits ; il se rejette sur la provo-
cation dont il a été l'objet de la part de Cornu et sur les fumées du 
vin. En effet les libations avaient dû être copieuses, puisque sur 
une carte de 69 f r . , il y avait pour 52 fr . de liquide . Les témoins dé-
posent tous dans le même sens. 

Le Tribunal, considérant le peu de gravité des blessures et la 
provocation de Cornu, acquitte Thuilier, et ordonne seulement 
qu'il remboursera à son camarade les 13 fr. 60 cent, d'objets cas-
sés. Thuilier est de plus condamné aux dépens. 

— Meunier a été conduit hier chez M. le préfet de police, qu 
l'avait fait appeler dans son cabinet, pour savoir quelle résidence 
il voulait choisir. Meunier a déclaré qu'il voulait se rendre à la 
Nouvelle-Orléans. A son entrée comme à sa sortie de chez M. le 
préfet. Meunier était accompagné d'un seul surveillant qui l'a re-
conduit à la Conciergerie, où il demeurera jusqu'à son départ de 
Paris. 

— Hier matin, la femme Poullet, cardeuse de matelas, rue du 
Harlay, 6, au Marais, s'est précipitée de sa fenêtre sur le pavé, 
d'où elle a été relevée morte et horriblement mutilée. Cette femme 
était atteinte d'aliénation mentale. 

— Hier, pendant la répétition des Etats de Blois, à l'Opéra-
Comique, M11 " Jenny Colon pria une personne du théâtre de la 
débarrasser de son cachemire, en le portant au foyer, où elle avait 
déjà déposé son chapeau ; celle-ci s'acquitta de la commission, 
mais après la répétition M11 " Jenny Colon ne retrouva plus que 
son chapeau ; son châle, qu'elle estime plus de 2,000 fr., avait 
disparu. Jusqu'ici toutes les recherches ont été inutiles. 

— On a fait dans les bureaux du ministère de l'intérieur et de la 
justice, en Angleterre, un relevé statistique sur le degré d'instruc-
tion des individus qui ont été mis en jugement ou assujétis à caution 
pendant le cours de l'année 1836. Ces individus, en Angleterre et 
dans le pays de Galles étaient au nombre de 20,984 ; parmi eux, 
7,033 ne savaient ni lire ni écrire, 10,983 savaient lire, mais ils 
écrivaient imparfaitement, 2215 lisaient et écrivaient très bien, 
192 avaient reçu une éducation supérieure ; sur les 562 autres, on 
n'a pu obtenir de renseignemens précis. 

— Il ne se passe pas à Londres d'événement politique qui n'ait 
son retentissement dans les bureaux de police. Il eût été fort ex-
traordinaire.que les scènes tumultueuses qui ont commencé mer-
credi dernier pour l'élection de Westminster n'eussent pas donné 
lieu à quelque fait judiciaire. 

M. Le Breton, avocat, et M. Home, membres du comité qui fa-
vorise l'élection de M. Leader, antagoniste de sir Francis Burdett, 
se sont présentés devant sir Frédérick Boe, magistrat de Bow-
street, et lui ont dénoncé des scènes de violence méditées pour le 
lendemain, lors de l'ouverture du poil ou scrutin qui se fait publi-
quement et à haute voix. 

M. Dean, appelé comme témoin, a dit avoir vu un partisan de 
sir Francis Burdett, distribuant des guinées à trois individus 
boxeurs renommés pour les engager à se trouver le lendemain à 
six heures du matin près des hustings, espèce d'échafaud dressé 
pour l'élection. En leur remettant ces pièces d'or, on les invitait à 
amener leurs camarades, qui en recevraient autant . 

Un autre électeur a déclaré qu'il avait reçu lui-même une gui-
née de ces agens de corruption , et qu'il ne l'avait acceptée que 

pour la mettre comme pièce de conviction sous les yeux de *a jus 
tice. 

Sir Frédérick Roe a répondu : Je ne pense pas que cette affaire 
soit de ma compétence. Elle regarde le haut-bailli de Weit inster 
dont le devoir est de protéger les votans contre toute tentative 
d'intimidation. Je vous engage donc à vous adresser d'abord à ce 
magistrat, et je déclare qu'à la première réquisition du haut bailli 
je mettrai sous ses ordres tous les officiers de police dont je puig 
disposer. 

— L'un des plus beaux et des meilleurs ouvrages de la librairie mo-
derne, la grande édition des OEuvres complètes de lord Byron, traduite/ 
par M. Benjamin Laroche, vient d'être remise en souscription au prix 
de un franc la livraison.Là galerie des femmes de lord Byron, ces trente-
neuf portraits qui complètent si bien l'œuvre du poète, se trouve jointe à 
l'ouvrage. Chaque livraison contiendra dès-lors plusieurs feuilles de îexte 
et une gravure anglaise de la plus grande beauté. L'ouvrage aura quarante-
huit livraisons qui paraîtront tous les samedis : la première est en vente. 
Avec une aussi grande facilité pour l'acquérir , l'édition de ce magnifique 
ouvrage va promptement s'épuiser; aussi nous engageons les amateurs des 
beaux livres, à se hâter de placer celui-ci dans leurs bibliothèques; bien-
tôt il sera trop tard, et jamais sans doute un aussi beau livre ne sera re-
commencé. 

Nous n'avons parlé que de la publication en elle-même, et non du li-
vre, car tout le monde littéraire connaît déjà la supériorité de cette tra-
duction du Byron sur celles qui l'ont précédée. Au surplus , il suffit à 
chacun de comparer son travail, soit avec le texte anglais, soit avec les 
autres traductions , pour s'assurer combien il est supérieur. Avant M. 
Benjamin Laroche , l'admirable poésie de Byron n'était connue que dans 
le texte anglais ; maintenant, tout le monde pourra l'admirer dans notre 
langue. L'ouvrage étant achevé, pourra être livré de suite, complet, aux 
personnes qui le désireront. (Voir aux Annonces.) 

— En parcourant la liste des ouvrages de la COLLECTION DE 
MAITBE JACQUES, que nous annonçons aujourd'hui, on comprendra 
que l'éditeur a voulu publier une Bibliothèque complète d 'instruction. 
Pour l'un de ces ouvrages, les Morceaux choisis de littérature (prose)' 
l'auteur, M. Berthereau, professeur de l'Université, a fait preuve de goût 
et de discernement en mettant à contribution Bossuet, Buffon, Bernardin-
de-Saint-Pierre, Chateaubriand, et tous ceux qui ont illustré notre littéra-
ture. M. Bertherau n'a pas été moins bien inspiré pour ses Morceaux de 
littérature (vers). (Voir aux Annonces.) 

—L'Encyclopédie des gens du Monde vient de parvenir à son quinziè-
me volume , qui est un des plus variésde la collection. Il contient des ar-
ticles de beaucoup d'intérêt; partout on y remarque la critique relevée 
savante, qui a fait le gr, nd uccès des premiers volumes. Cette encycloi 
pédie est un des livres que les conseils cantonnaux les plus éclairés-
commencent à employer comme pierre angulaire d'une bonne bibliothè-
que primaire. C'est, en effet, un livre qui leur présente l'instruction dans 
les proportions où elle est le plus en rapport avec les diverses professions 
et la rapidité de la marche du temps. MM. Daunou, Naudet, Jouffroy, Fé-
letz, Schnitzler, de Gérando, Batier, Galibert, l'évêque Guillon,de Gar-
den, Ourry, Binn, Dehèque,Vaucher, Dufau, Savagner, etc., ont fourni 
d'excellens articles à cette nouvelle livraison de l'Encyclopédie. M. Fayot 
est l'auteur de spirituelles pages sur la gastronomie qu'il a intitulée : 
Dessert et dîner. La direction de cet excellent recueil est confiée à M. 
Schnitzler, jeune savant du premier mérite, qui donnera à son entreprise 
une haute place dans nos bibliothèques. 

— L'ouvrage de M. Boileux, destiné d'abord exclusivement aux étu-
dians, a reçu des développemens qui le rendent maintenant utile, irsême 
aux praticiens. En tête de chaque chapitre, l'auteur a placé un résumé 
qui dispose à l'intelligence de la matière. L'expérience démontre en effet 
qu'on est sujet à tomber dans de-graves erreurs, lorsqu'on se livre sans no-
tions préliminaires à l'examen des articles. Il développe ensuite chaque 
article séparément, puis il expose au bas du commentaire les diverses 

uestions traitées par les auteurs, énonce les principales raisons de déei-
er pour et contre, et indique les passages des divers ouvrages où elles 

sont agitées, les arrêts ainsi que les recueils de jurisprudence à consulter.. 
Trois éditions garantissent l'utilité de ce livre. La dernière a été revue 
par M. F. PONCELET , professeur à la Faculté de droit de Paris. Les ad-
ditions et les changemens sont tels, que l'ouvrage reparait en quelque 
sorte sous un jour nouveau. (Voir aux Annonces.) 

— L'auteur du Chasseur au chien d'arrêt, M. E. Blaze, vient de pu-
blier un second ouvrage qui probablement aura le même succès que ie pre -
mier. La Vie Militaire sous l'Empire est un livre nouveau, c'est l'his-
toire particulière de nos soldats, prise du côté plaisant; c'est une réunion 
de croquis faits sur place, au camp, au bivouac, en garnison, en face l'en-
nemi. On y trouve l'utile du mémoire, le positif du voyage, le piquant de 
l'anecdote. On se bat très peu dans les deux volumes de M. E. Blaze,. 
mais en revanche on rit beaucoup, et c'est quelque chose par le temps qui 
court. (Voir aux Annonces.) 

— L'immense établissement de nouveautés du Petit Saint-Tho, ■■• %s, 
rue du Bac, qui avait déjà augmenté ses magasins de vastes galeries, l'an, 
passé, vient de les agrandir encore par de nouvelles communications avec 
la rue de l'Université. (Voir aux Annonces.) 

— Lundi 15, M. Favarger ouvrira, galerie Vivienne, 44, deux nou-
veaux cours d'écriture en 25 leçons, dont un pour les dames. 

— M. Vital, breveté du Boi, tient 8 cours, 2 pour dames, d'écriture en 
25 leçons, d'ortographe, 60, détenue des livres, 25, passage Vivienne, 13. 

. — Le cours de droit commercial-pratique, destiné spécialement aux 
commerçans, autorisé par décision du conseil royal de l'instruction pu-
blique, en date du 25 avril 1837, commencera lundi 15 mai à 7 heures 
du matin, et continuera tous les deux jours, à la même heure rue Louis-
le-Grand, 26, où l'on souscrit. 

On peut assister aux deux premières séances sans être inscrit. 

— Le nouveau roman de M. Emile Souvestre , la Maison rouge, ob-
tient un succès encore plus grand que les précédens ouvrages du même 
auteur, Biche et Pauvre, les Derniers Bretons et l'Echelle de Femmes. 
C'est qu'aussi dans son nouveau livre , M. Souvestre , a mis plus dVitérêt 
et de variété que dans les premiers ; et son style a acquis plus d<j sou-
plesse, de vigueur et d'éclat. La Maison Bouge, n'est pas seulement un 
livre amusant et dramatique, c'est encore un ouvrage plein d'instruction, 
où le mérite du fond et la beauté de la forme se retrouvent à un égal 
degré. 

a 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 15 mai. 

Morlchar aîné, fabricant de cols, 
vérification. 

Chemery (Ambrolse), md de vins, 
clôture. 

Gervaia, ancien md tailleur, id. 
Derollepot, md de meubles, id. 
Glashin, professeur d'anglais, vé-

rification. 
Duval, ancien négociant, id. 
Lesage, anciïn entrepreur de voi-

tures publiques, id. 
Dame Dedeker, mercière, clô-

ture. .. 
Bloch aîné, md de nouveautés, 

W- „ . 
Onfroy, md de vins, syndicat. 
Chaplain, md de fromages, id. 

Du mardi 16 maij 
Bombarda, restaurateur, clôture. 

Heures. 

10 

10 
11 
11 

12 
1 

Leleu, imprimeur-décorateur sur 
métaux, syndicat. 1 

Alleaume, md de nouveautés, id. 1 
Tainne, ancien fabricant de joail-

lerie, id. 2 
Bervialle, maître maçon, clôture. 
Frémont, commerçant, id. 
Lemaire, md bonnetier, id. 3 
Morichar cadet, md de nouveau-

tés, concordat. 3 
Levy-Cerf, md tailleur, syndicat. 3 
D'i« Degrobert, mde de jouets 

d'enfans, id. * 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heures -

Arnould, lampiste, le 17 12 
Cosjart, md quincailter , le 17 3 
Laubier, ancen messagiste, le 18 12 
piochelle, fabricant de chocolats, 

le 18 12 
Amanton frères, négocians, le 18 3 
Naquel, commlssionnaire-cour-

Uer en marchandises, le 18 3 

Leclerc, mécanicien, le 19 1 
Daulne, entrepreneur de peintu-

res, le 19 
Serrette, md plâtrier, le 19 1 
Lepeltier, épicier, le 19 2 
Grancher fils, md d'objets d'arts, 

le 20 2 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 5 mai 1837. 

Les demoiselles Guède, marchandes de laines 
peignée et filée, à Paris, rue des Deux-Por-
tes-Saint-Sauveur, 16. — Juge-commissaire . 
M. Carez; agent, M. Jouve, rue du Sentier, 

3-

Du 12 mai 1837. 

Laure, ancien traiteur, actuellement 4 Paris, 
rue Richelieu, 12. — Juge-commissaire, M. 
Gailleton ; agent , M. Dupuis, rue Poisson-
nière, 19. 

Cotlignon, marchand de paniers, à Paru, fau-
bourg St-Martin, 66.—Juge-commissaire, M. 

Moreau; agent, M. Nivet fils , rue du Roi-
de-Sicile, 30. 

DECES DU 11 MAI. 

M. Delamotte, rue J.-J. Rousseau, 18. — M. 
Soulle , rue du Faubourg-St Martin, 29. — 

M
m. yeuve Jung, rue Bourtibourg, 11. — 

M°>« la comtesse de Ribeyre, née Fleury, rue 
Pavée, 10.-M. Lepriuce, rue Bleu, 34.— 
— M— Nael, née Leplay, rue et île Saint-
Louis, 96.— M. Molteno, rue d'Angoulême, 
10, au Marais.-M. Dubois, rue Chariot, 1.— 
M. Bessain, rue de la Fidélité, 8.—M. Dela-
rue, rue des Vieux-Augustin*, 8. — M. Fon-
taine, mmsur, boulevard Poissonnière, 14.— 
M. Llogier, rue des Fourreurs, (0. — M=»« 
veuve Buisson, née Aniel, rue des Fossés-du-
Temple,67.— M°>« veuve Lendy, née Bouvers, 
rue du Paon, l._

M
». Gews, place Maubert, 

37.—M. Delobel, rue du Faubourg -St-Mar-
hn, 'y.—M. Tonzalin, rue de Verneuil, 26. 
—Y. PeUn, rue de Sèvres, 39.—M°" Berod , 
née Lizeray, rue Grenétat, 44.—M. Bruga-

lière, rue St-Jacques, 67. — M 11 ' Gros, rue 
d'Argenteuil, 7. — M"» Bonnet, rue Jean-
Robert, 18.—M 11 » Ferrand, rue Taraune, 18 
—M. Gabriel, rue aux Fèves, 17.—M. Rottier» 
à la caserne de la rue Neuve-de-Luxembourg 
rue des Saussayes, 16. 

BOURSE DU 13 MAI. 

A TBRMS. 

S •/• comptant... 
— Fin courant... 

5 •/•comptant.... 
— Fin courant.. .. 
R.deNapl.cemp. 
— Fia courant.... 

1" c. 

108 — 
108 10 
79 15 
79 20 
99 60 
99 70,911 

pl. ht. pl.feat . 

108 — :ÏÔ7~85.l07 %t 
108 15 108 — 1108 — 
79 15,79 
79 25W9 
99 60|99 

70 tty 

6l79 S 
15 79 li 
55 j99 60 
70 99 70 

Bons, du Très.. — — 
Act.de la Banq. 2430 — 
Obl.delaVilU. 1175 — 
4 Canaux 1180 — 
Caisse hypoth.. 807 50 

Kmar. rom. . . 100 7/8 
/d«ît.act. 25 1/8 

l - pa« 5 3/4 

Empr. »eij« .. 101 — 
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UN FRANC la livraison avec gravures. — La première est en vente 

siiiirai. 
D'après la dernière édition do Londres, avec les Notes de tous les commentateurs, ot précédées de l'Histoire de la Vie et des ouvrages de Byron, par JOHN GALT 

ÉDITION ILLUSTRÉS DES 39 PORTRAITS COMPOSANT LA GALERIE DES FEMMES DE LORD BYRON. 

L'ouvrage complet formera quatre magnifiques volumes, imprimés avec le plus grand luxe. 

Chaque livraison contiendra 6 feuilles de texte ej un portrait, ou 14 feuilles de texte sans portrait. 
L'ouvrage ne dépassera pas 48 livraisons et ne reviendra dès lors qu'à 48 fr., gravures comprises. 

Pour apprécier le bon marché d<s cette publication, il suffit de rappeler que la seule Galerie des 
Femmes de lord Byron coûte en Angleterre 2 guinées (plus de 50 fr.); et que les 4 volumes de cette 
édition, sans être d'une impression compacte, contiennent la matière des 14 volumes de l'édition an-

glaise, dont le prix est de 4 guinées (plus de 100 francs). Ainsi , nous offrons pour 48 francs, ce qui, 
à Londres, en coûte 150, et notre édition est incomparablement plus belle que celte de nos 

voisins. _ . ., . 
Quant au mérite de notre traduction, on peut s'en assurer r n la cempararst avec celles qui l ont 

orécédée. Nous réclamerons toujours cet examen. 

L'OUVRAGE ÉTANT COMPLET, PEUT ÊTRE LIVRE DE SUITE AUX PERSONNES QUI LE DESIRENT. 

On souscrit à Paris, chez CHARPENTIER, libraire-éditeur, rue de Seine, 31, et chez tous les Libraires de Paris, des départemens et de l'étranger. 

ITRE JACQUES. A 7 
CHAQUE OUVRAGE : 80 OUVRAGES FORMANT UNE BIBLIOTHÈQUE COMPLÈTE D'INSTRUCTION , SOUS LE PATRONAGE ET AVEC COLLABORATION D'HOMMES DE LETTRES , DE DÉPUTES, ETC. 

Chaque ouvrage séparément 7 sous. — La collection, franco pour Paris, 17 fr. 50 c. — Départements, franco, 20 fr. — Deux ouvrages par semaine. 

Les lettres et l'argent doivent être adressés franco au Directeur de Maître Jacques , bureaux de Maître Jacques , rue du Cimetière-Saint-André , 9 , à Paris. 
1. Alphabets, etc. 
2. Exemples d'écriture. 
5. Grammaire , etc. 
4. Traitéde ponctuation. 
5. Géographie générale. 

Paris, bur.'de maître 
Jacques, r. du Ci-
metière SI-And., 9. 

6. Arithmétique facile. 
7. Tenue des livres. 
8. Géométrie., 
9. Algèbre. 

10. Le Dessinateur. 

Abbeville, Graze 
Agen, Chairov. 
Aiaccio, Marcki. 
Albi, Chaillot. 

Angers, Launay. 
Arras, Petit. 

lib. 

Auch, Brun. 
Aurillac, Guilhem. 
Autun, Dejussieu. 
Auxerre, Gatlot. 

A vallon, Cominet. 
Avignon, Fructus. 
Bafr-le-Duc, Gigaut. 
Bastia, Marchi-
Baveux, \Lefrancois, 

\ i . Mythologie. 
12. Histoire sainte, 
fô. — Ancienne. 
14. — Romaine. 
1 §. —De France, porte, 

Cam.Wuet-Çabourg. 
Cahors. Bousgiiet. 

Carcassonne , Tessié. 
Castelnandary, 46arty 
Castre, Vidal. 
Châlons ^Dejussieu. 
Charleville, Lelcllier. 
Chartres. Garnier. 
Chaumont, Dardenne 

Beaune, GaVe.au. 
Beauvais, Moiraud. 
Besançon. Cornu. 
Btois, Lefcore. 
Bordeaux, Dular. 

Boulogne, Debailton. 
Bourg, Bottier. 
Bourges, Bouguet 

Brest, Lepontois. 

16. Tablettes univers. 
1 7. Voyageur;en Europe 
18. — En Asie. 
19. — En Afrique. 
20. — En Amérique. 

Cherbourg, Danbrée. 
Clermont-F. Veysset. 
Coudom , Dupouy. 

Dijon , Laroche. 
Dinan, Hinault. 
Douay, Obez. 
Oraguignan . Gibelin. 
Epernay, Thierry. 

Evreux, Despterres. 

21. Hist. des Voyages. 
22. — Des Naufrages. 
25. Anecd. chrétiennes. 
24. Morale chrétienne. 
25. Vie des Saints. 

Foix, Pommiès. 
Gningamp, Tanguy. 

Grand\il\e,Cauchard 
Grenoble, Bailly. 
Issoudun, Juqan. 
Langres , flumblot. 
Laon, Lecainte. 

Larochelle,67«ii>osso. 
Laval, Godbeii. 

26. Étude et Religion. 
27. La Fontaine (notes). 
28. Florian. (Annoté.) 
29. Ésope et Fénelon. 
50. Gulliver expliqué. 

Lille, Laurent. 
Limoges. Marmignon 
Lons-Saulnier, Escale 
Loricnt, Caris. 

Lyon, Chambet. 
Mâcon, Coureng. 
ilms.Ûenau-Lagnoie 

51. Robinson. 
52. Morceaux de Buf fon. 
55. — DeMassillon, etc. 

1 34 RecBeil instructif. 
1 55. Biographie. (Hom.) 

Mayence^Cuto-fre. 
~ rhii 

Metz, Thiel. 

Méziéres, Blanchard. 
Mon tauban, Forestier 
Mont-Marsan, Lac ose. 
Montpellier .Pernique 
Mou tin, Grand neveu. 
Nancy, Vidarl. 
Nantes, Sebire. 
Revers, Laurent. 

56. Biographie. (Fem.) 
57. — (Enfans). 
38. De la Morale. 
59. Littérature. (Prose.) 
40. — (Vers). 

Rhodez, Aristide. 
Rouen, Boully. 
Sarreguemines , Veis. 

Saumur , Degouy. 
St-Brieuc, Grenier. 
St-Dié, Trotreau. 
St-Etienne, Boyer. 

St-Quentin, Fremont. 
Sens, Tarbé. 

41 . Style épistolaire."! 
42. BonhommeParceg«e 
45. Erreurs populaires. 
44 . Découvertes, iuvent. 
45. Leçons de Chimie. 

46. Leçons de Physique. 
47. — D'Astronomie. 
48. — De Météorologie. 
49. — De Géologie. 
50. — D'Hist. Naturelle. 

Niort, Robin. 

Nîmes, Cornard. 
Orléans, Roux. 
Pau, Delrieu. 
Périgueux, Brian. 

Perpignan, Alzine. 
Privas, Combes. 
Quimper, Chaplain 
Rennes, Verdier, 

Strasbourg,De)-iî)a«a; 
Tarbes, Gardelle. 
Thionville , Soyez. 
Toulon, Fleury. 
Toulouse, Rey. 

Tours, Moisy. 
Troyes, Anner. 

Tulle , Thomas. 
Valence , Charuin.. 

Vannes, Galles. 
Vendôme , Henrion. 
Vezoul, Zœpfel. 
Villeneuve, Gtadtf. 
wissembourg.^ensef. 

Et chez presque tous 
les libraires des dép. 

dont les noms ne 
sont pas indiqués ici. MeIun ,.ï7io»ias. 

2N VENTE, dans les BUREAUX DE MAITRE JACQUES, RUE DU CIMETIÈRE-SAIPÎT-ANDRÉ , 9, à Paris, et dans les départements, chez les Libraires ci-dessus indiqués: 

COLLECTION DES MEILLEURS AUTEURS, S ATLAS DES Cil PARTIES. DU MONDE , j ATLAS DES DÉPARTEMENTS DE LA FRAIE,! LA FRAIE EN CENT TABLEAUX, 
a 7 sous chaque volume, bonnes éditions. || 28 partes avec texte,fin-4* cartonné, i fr. f ^cartes gravées par P,Tardiéu,, in-V, 10 f» fmajmifique ouvrage, de, M. Borj-S .-Vwe.«ut

?

 iarfolio, (5(1 fr, 

DES JOURNAUX ET DE LA TRIBUNE EN FRANCE, 
Considérés sous le rapport delà Littérature et des Sciences, par M. DUSSAUSSOY DE CHAMPLECY, ex-substitut près le Tribunal civil 

de Montbrison. — Prix.: 1 fr. 50 c. — A Paris, chez DENTU, Palais-Royal, galerie d'Orléans. 

En vente chez MOUTARDIER , rue des Grands-Augustins , 25 ; DESFORGES , Pont-de-Lodi , 8 : BARBA , Palais-Royal. 

LA VIE MILITAIRE SOUS L'EIEPIEE, 
OU MOEURS DE LA GARNISON, DU BIVOUAC ET DE LA CASERNE , par E. BLAZE.— 2 VOl. in-8°. 15 fr. 

50 c. 
Par 

LE CHASSEUR AU CHIEN D'ARRÊT, 
E. BLAZE ; 2« édition, revue, corrigée, augmentée et diminuée. — 1 vol. in-S°. 7 fr. 

ASSURANCES SUE 
ET PLACEMENT EN VIAGER. 

Compagnie générale, rue Richelieu, 97. 

Assurance de capitaux payables en cas de décès, constitutions de rentes viagères, dépensions 
aux employés, veuves, etc., etc. ; garanties par des capitaux effectifs montant à plus de 

DIX MILLIONS DE FRANCS. 

Cette compagnie, fondée en 1819, est la première établie en France et la seule dont le capital 
soit entièrement réalisé ; elle possède à Paris pour près de QUATRE MILLIONS d'immeubles; 
7,500 contrats, s'élevant à plus de TRENTE-HUIT MILLIONS de francs, souscrits au profit d'as-
surés appartenant à toutes les classes de la société, sont une preuve de la confiance qu'elle a su 
inspirer. Ses actions se négocient à 36 pour 0/0 de bénéfice. 

EN VENTE : Chez JOUBERT, libraire-éditeur, rue des Grés, 14. 

OUVRAGE COMPLET. 

MMENTâliE 
SUR LE CODE CIVIL, 

Contenant l'explication de chaque article séparément ; l'énonciation au bas du Commentaire des 
qaestions qu'il a fait naître , les principales raisons de décider pour et contre, et le renvoi 
aux arrêts ; 

PAS J .-M. BOILETJX, AVOCAT A LA COUR ROYALE DE PARIS, 

Revu et annoté par M. F. PONCELET, professeur à la Faculté de droit de Paris; 

3
e
 édition, considérablement augmentée. 

3 FORTS VOLUMES IN -8 , 1836-1837. — PRIX : 24 FR. 

Chaque volume , composé d'un examen, se vend séparément 8 fr. 

Extrait de la GAZETTE MÉDICALE du samedi 26 mars 1836. 

OUVERTURE DE 

L'ÉTABLISSEMENT DES BAIS D'ENGHIEN. 

Le 20 mai a. c. aura lieu irrévocablement la VENTE de 

La grande seigneurie d'Elirenhausen, 
Située en Carinthie, à une lieue de Klàgenfurt, avec superbe château, bien-fonds considéra-

niei, vastes forets, grands 3ardms, bâtimens ruraux, moulin, distillerie, chasse étendue, juridic-
tion patrimoniale, corvée et rentes considérables ; et 

DU BEL HOTEL, N» 70, AVEC JARDINS, A BADEN, 

VILLE CÉLÈBRE PAR SES EAUX THERMALE^, ETC., ETC. 

Aei^nvivr^
 <
tiï™

ncMr
.< P°

ur de
 P

lus am
P

les
 renseignemens , à l'Administration générale 

oc L. DEU1Z et Ce. banquiers à Mayence, sur le Rhin. 

« L'établissement des Eaux minérales d'F.n-
ghien sera ouvert au public le 1" mai prochain 
L'affluence des baigneurs avait été telle, dès 
835, qu'il avait été impossible de les loger 

tous, et qu'un grand nombre avait été contraint 
de faire le voyage de Barrèges. Pour épargnez 
cette fatigue aux malades, et pour mieux ré-
pondre à leurs espérances , l'administration a 
acquis, restauré et meublé à neuf le bel et vaste 
hôtel des Quatre-Pavillons, situé en face des 
bains. Cet hôtel, ainsi que l'hôtel des Cygnes et 
d'autres bâtimens également restaurés, ont été 
remplis durantle cours de la campagne de 1836. 

» Les nombreux appareils construits sous la 
direction de M. Bouland, joints aux anciens, ont 
étendu les ressources de la thérapeutique j et 
dans leur état actuel, les Bains d'Enghien for-
ment l'établissement le plus complet qui existe 
en Europe. 

» Les Eaux de la nouvelle source, analysées, 
sur la demande du ministère, ont été trouvées 
parfaitement identiques avec celles des ancien-
nes sources. Elles sont les unes et les autres supé-
rieures aux meilleures eaux connues du même 
genre, en ce qu'elles contiennent une plus 
grande quantité de principes minéralisateurs. 

VEAUTÉS POUR DAMES, 
Au Petit-Saint- Thomas, rue du Bac, 23. 

ï>ans ces beaux magasins, on y trouve en ce moment des marchandises à DES PRIX EXTRÊ 

MEMENT AVANTAGEUX : 
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JACONAS imprimés, de très belle qualité, de 29 

soi,,
 S0US ;

~ INDIENNES de 16, 18, 20, 22 et 24 

- ni~
CA

"
C0T

?
 de 13

<
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'
 15

 18 sous ; 
et ?n

 PIL
 « ECOSSE unis et à jour de 3 fr, 

ir. 10 sous ;— GANTS DE FIL 
D'ÉCOSSE à 

18 SOUS ; — MITAINES DE SOIE à 13 SOUS; 

DENTELLES et VALENCIENNES de 1 8, 20, 25 
et 34 SOUS ; — LINGERIE et BRODERIE de tous 
genres ; — MANTELETS GARNIS de 30 fr., 35 
fr., 40 fr., 45 fr. à 60 fr. ;— SCHALS 5/4, mous 
seline-laine de 6 fr. 10 sous à 8 fr. 10 sous. 

CHOU COLOSSAL, ES , 15 pieds; circonférence. 20 pieds. La semence se vend 1 fr. 

J
 ine en paquets de 10 à 20 fr. S'adresser franco) avec un 

mandat sur la poste à 11. OBRY, rue Richelieu, 8. 

R

OOT,de !aT^^!*T^^ ^H,&s3 Vendôme, 23; véritable ARROW 
M. R .' B^^jnP'f e des Indes ; GRUAU D'ECOSSE, ORGE perlé en poudre, brevetés de S 

e Londres ; ALE (bière d'Ecosse), vieux RHUM de la Jamaïque ; Vins de Madè 
te. On expédie. (Affranchir. 

de la Compagnie anglaise, place 
Vendôme, 23; véritable ARROW-

TAnfliï nn iirnul.. K- ....1... ,1.. 

ie, Porto°\ LiR u
.
eLor,dr

es ; ALE (bière d'Ei 
^J^^e^etc. On expédie. (Affranchir 

c- BREVET D'INVENTION-PÂTE PECTORALE , 

DE XVI OU DE VEAU 
De DEGENETAIS , pharmacien, rue St-Honorc, 327, au coinjde cella du 29 Juillet à Paris 

Autorisée par le Gouvernement et par Çrionnance spéciale du Roi 
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«Elles sont, enfin d'un» telle atondance, qu'el-
les peuvent suffire au service le plus actif. 

» Il serait superflu de rappeler tous les avan-
tages qui résultent du voisinsge de ces Eaux, si 
rapprochées de la capitale. S'il est, en effet, des 
maladies que de longs voyages peuvent toula-
ger oo guérir, il en est beaucoup d'autres que 
la fatigue et les secousses inévitables d'une lon-
gue route peuvent aggraver ; telles sont les af-
fections utérines, qui réclament le repos le plus 
complet, et dans lesquelles des mouvemens 
brusques peuvent provoquer des accidens 
redoutables. Nous rappellerons , à l'occasion 
de cet ordre de maladies, les résultats obte-
nus l'an dernier par l'emploi des Eaux d'En-
ghien, résultats constatés par M. Lisfranc, et 
qu'il a communiqués à l'Académie royale de 
médecine. » 

Nous ajouterons une observation importante, 
c'est que les Eaux d'Enghien peuvent être trans-
portées à Paris, et à de grandes distances sans 
éprouver aucune altération, avantages que n'of-
frent pas les eaux de Barrèges. 

NOTA. — L'établissement contient un grand 
nombre d'appartemens meublés et quelques-uns 
non meublés. 

TOPIQUE COPORISTIQUE . ■ Il 
[attaque la racine des cors aux 
pieds, et la fait tomber en quel-
ques jours sans nulle douleur. 

Dépôts aux pharmacies rues St-Honoré, 271 ; 
du Temple, 139, et dans toutes les villes. 

Brevet d'invention. 

LOOCK SOLIDE 
PATE très agréable représentant le looeh 

blanc, connu de tout le monde et prescrit par 
tous les médecins ; convient dans les rhumes, 
catarrhes, asthmes, enroûmens, maladies de 
poitrine, etc. Pharmacie GALLOT , rue Neuve-
des-Petits-Champs, 55. 

CQRS 

BREVET 
D'INVENTION. COUCHAGE, A. DAMMIEN, 

19, rue Bellefond, 

Une expérience de plusieurs années, l'assentisnent donné par l'Académie des sciences, en sa 
séance du 1« juin 1835, ne laissent aucun doute sur les immenses avantages de la ZOSTERE 
pour matelas, tant pour la salubrité que pour la durée et l'économie., ( Ecrire franco ) 

LEMONNIER , breveté, dessinateur en cheveux de la Reine, membre 
ide l'Académie de l'industrie, vient d'inventer plusieurs genres <i'ou~ 
'vrages, palmes, boucles, chiffres, dans leur état naturel, ni mouillés, 

ni gommés. Il tient une fabrique de tresses perfectionnées par deslIn'Aa&EHTi 
moyens mécaniques, rue du COQ-ST-HONORÉ , 13. 

BRïVET rANVENTI,,,. PATE P K <: r(^~J 

REGNAULD AINE 
Phapnacien, rve- Caumartix, AS, à Paris. 

SUPÉIUCORIXÉ CONSTATÉE SIJB XES AUTRES EECTOKAUX 

pour guérir les rhumes, catarrhes coqueluches, toux, 
asthmes, enrouements et maladies de poitrine. 

JJe'pôt dans toutes les Tilles ie IBANCE et de £ 'ÉTRANGER. 

De nombreux certificats, des essais compara-
tifs, prouvent que la PATE TYLACÉENNE de 
MALLAND , pharmacien à Paris , si avantageu-
sement connue depuis 8 années, est toujours la 
seule qui en opère la guérison d'une manière 
sûre, prompte et sans douleur; rue d'Argen-
teuil, 31 , et dans une pharmacie de chaque 
ville, 

La CRÉOSOTE-BILLARD , contre les 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant, et pour toujours, la dou-

leur de dent la plus vive et guérit la carie des 
dents gâtées. Chez Billard, pharmacien, rue St-
Jacques-la-Boucherie, 28, près la place du Châ-
telet. 2 fr. le flacon avec l'instruction. 

PHfCOLBERT 
La pharmacie Colbert est le premier établis-

sement de la capitale pour le traitement végé-
tal dépuratif des maladies secrètes et des 
dartres, et toutes âcretés du sang, annoncées 
par des douleurs, taches et boutons à la peau. 
— Consult. médicales gratuites, de 10 h. a 2 h. 
galerie Colbert. Entrée particulière, rue Vivien-
ne, 4. Traitement par correspondance. 

aUE CAUMARTTN, 1, * TABIS |^ 

•nirit les PALPITATIONS, le» TOUX, Ici RITOHBS .T^STHME
-
ëtïêâ CATARRHl?S7'îî"« 

l'action du COEUR, caisse les NERFS, agit sur les VOIES UIUNAIRES. fpipit dim çhiàu 

De PoTARD.pharm.r. St-Honoré, 271, guérissent rhumes, catarrhes, asthmes, toux, irritations de 
poitrine, glaires ; facilitent l'expectoration, entretiennent laliberté du ventre. Dép. dans chaq. ville 

TRAITEMENT VÉGÉTAL 
Pour là guérison radicale, en peu de jours et 

sans accidens , des écoulemens récens et invé-
térés. Prix : 9 fr., payable en une seule ou en 
trois fois; Chez M. POISSON , pharmacien bre-
veté, rue du Roule, 11, près celle de la Monnaie. 
Affranchir les lettres et y joindre un mandat 
sur la poste. 

BANDAGES A BRISURES. 
Admis à l'exposition de 1834. 

Brevet d'invention et de perfectionnement 
accordé pur lp I\oi pour de nouveaux bandages 
à brisures y pclottes fixes et ressorts mobiles 
s'ajuslanl d 'eiix-mèmeF, sans sous-cuisses et 
sans fal'guerl s hanches; approuvés et recon-
nus supérieurs aux bandages anglais par l'A> 
radémis royale de médecine de Paris; de/f in-
vention de Rurat frères, chirurgiens herufaires 
et bandagistes, successeurs de leur pèçc, rue 
Mandar, 12. 

Nous prévenons les personnes qui vdudront 
bien nous honorer de leur confiance de ne pas 
confondre notre maison avec celles qui existent 
aux deux extrémités de la rue Mandar. 



MISE EN VENTE DU QUINZIÈME! VOLUME (T. VIII, i" partie) DE l! 

ENCYCLOPÉDIE 
DES GENS DU MONDE. 

Répertoire universel des sciences, des lettres et des arts ; avec des Notices sur les pricipa-

les familles historiques et sur les [personnages célèbres, morts et vivans ; 

Par une Société de savans, de littéra teurs et d'artistes français et étrangers. 

Environ 15 tomes grand in-8°, divisés chacum en 2 volumes de 400 pages, en petit caractère, 

à deux colonnes, S 'ir papier dit grand-raisin.-. Prix de la souscription : 5 fr. le volume pourPa-

lis, et 6 fr. franc de port pour les départemens. On ne paie rien d'avance. 

A Paris, chez TREUTTEL ET WURTZ , rue de Lille, 17. 

( 692 > 

I unc inscription de rente au grand livre 5 p. 0{0 
consolidés de 208 fr., ainsi que ses arrérages, la 

. dite rente représentant quatre parties de renU 

sur les états de Bretagne abandonnés à ladite 

union de créanciers, suivant l'acte ci-devant 

énoncé et daté, et M« Leblanc, avoué près le 

tribunal civil de prdmière instance séant à Pa-

ris, y demeurant, rue Notre-Dame-des- Victoi-

res, 4G, a été constitué sur lad te demande. 

Pour extrait. 

RÉTENTIONS D'URINE, 
Des Rétrécissemens de l'urètre.— Des Maladies de la glande prostate et de la vessie.— Nouveaux 

moyens d'en obtenir la guérison. — Des perfectionnemens apportés aux divers instrument 

destinés au traitement des maladies du canal et de la vessie. — Conseils hygiéniques aux per-

son"es atteintes de ces diverses affections. — 4» édition, revue et augmentée , par le docteur 

DUBOUCHET, membre de plusieurs Sociétés médicales, élève du célèbre docteur Ducamp 

— Prix : 5 fr., et 6 fr. par un mandat adressé franco sur la poste, soit à l'Auteur, rue Cha-

bannais, 8, ou a l'éditeur-libraire, GERMER-BAILLIERE, rue de l'Ecole-de-Médecine, 13 bis. 

BREVET 

D INVENTION 

ET DE 

PERFECTIONNEMENT. 

COSMÉTIQUE SPÉCIFIQUE 

DU DOCTEUR BOUCHERON. 

Ce COSMÉTIQUE fait repousser les cheveux, en arrête la chute et la décoloration. On l'emploie 

en pommade, en poudre ou en liquide. Ses succès contre l'alopétie et la calvitie sont nombreux 

Flacon, 20 f.; 1/2 flacm, 10 f . ; le bonnet préparé ad hoc, 5 f. On ne fait pas d'envoi moindre d( 

3 flacons, quantité nécessaire pour un traitement de 6 mois.S'ad., r. du F.-Montmartre, 23 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833 .) 

ÉTUDE DE M" A. GU1BERT , AVOCAT 

Agréé, rue Richelieu, 89. 

D'un act3 sous signatures privées fait à Pa-

ris, le 8 mai 1837, enregistré le 11 dudit mois 

par Chambert, aux droits 'ie 5 fr. 60 c, entre 

M. Henry-Alphon e CARRON, rentier, demeu-

rant à Paris, pas-age de l'Opéra, 28, d'une part; 

Et M. Jean-Henry SCHOTTERS, marchand 

tailleur, demeurant à Paris, cité d'Orléans, 1, 

d'autre part. 

Il appert : 1° que les susnommés ont déclaré 

renoncer purement et simplement aux conven-

tions intervenues entre eux le 25 mars 1837, en-

registrées et publiées , par lesquelles ils s'é-

taient associés pour l'exploitation du fonds de 

commercé de M. Schotters, et que ces conven 

lions sont et demeurent considérées comme nul-

les et non avenues ; 

2» Que lesdita susnommés ont reconnu formel-

lement que lei conventions précitées n'avaient 

jamais reçuawcun commencement d'exécution-, 
et en tant que de besoin, prononcé la dissolu-

tion de la société qu'ellts étaient appelé à ré-

gir. 

Pour extrait : A. GUIBERT. 

Cette société a pour objet l'acquisition, l 

mise en valeur, l'exploitation et la revente d« 

la propriété de Bon-Secours, sise à Paris, rue 

de Charonne, 95 et 97, faubourg St-Antoine. 

La raison sociale est TROLÉ-LEGRIS et O 

et appartient aux trois gérans. La durée de la 

société est fixée à 35 ans, à partir du 1" juif 

1836, Son fonds social est de 60 ,000 fr. repré 

sentes par 6000 actions de cent fr. chaque. 

Par exploit de Pcsme , huissier à Paris , du 
12 mai 1837,, dame Élizabeth -Marie PETIT, 

épouse de M. Etienne VACQUEREL, marchand 

de vins, demeurant à Paris, rue du Temple, 

155, a formé sa demande en séparation de biens 

contre ledit sieur son mari, et elle a constitué 

sur cette demande M* Auquin, avoué près le 

Tribunal de la Seine, demeurant à Paris, rue 

de Cléry, 25. 
Pour extrait. Signé AUQUIN. 

Adjudication définitive sur licltatlon entre ma-
jeurs, en la chambre des notaires,* Paris, parle 

ministère de M» Gondouin, l'un d'eux, le mardi 

20 juin 1837, heure de midi, sur la mise à-prix de 

555,000 fr. ; en un seul lot : 1° d'une grande et 

belle MAISON, dite VHôltl des Domaines, si-
tuée à Paris, rue du Rouloi-, 23 ; 2» et d'une 

MAISON, à Paris, rue Coquillière, 33, réunie 

audit hôtel, présentant ensemble un revenu ac-

tuel de 36,300 fr. net de charges. 

N. B. Il suffira que la mis» à prix soit cou-

verte pour que l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser, pour les renseignemens, 1° à M» 

Gondouin, notaire, rue deChoiseul, 8, déposi-

taire des titres et du cahier des charges. 

2» Et à M« Péan de St-Gilles, notaire, place 

Louis XV, 8. 

3° Et à M. Lescot, chargé de la régie des 

propriétés, rue du Bouloi, 23, de midi à quatre 

heures. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Suivant acte reçu par Me Olagnier et son col-

lègue, notaires à Paris, M. Jean-Guillaume 

GuRRE aîné, négociant, marchand de bois de> 

îles, demeurant à Paris, rue des Filles -du-Cal-

vaire, 10; et M. François-Abel GORRE, son fil 

aîné, demeurant aussi à Paris, rue du Faubourg-

Saint Antoine, 120, ont prorogé de cinq année' 

à partir du 1er juillet 1836, la société qu'ils ont 

formée entre eux, par acte passé devent M' 

O'agnier et son collègue les 1er et 8 octobre 

1831. 
Cette continuation de société a eu lieu aux 

mêmes conditions que celles stipulées dans la-

dite société, sauf quelques modifications ; il y 

est dit notamment : 
Que la mise sociale de M. Gorre père, au 1er 

juillet 1836, était de 119,960 fr. 64 c.
 ;

.cel!e de 

M. Gorre fil*, à la même époque, de 47,666 fr 

80 c; qu'in conséquence le fonds social s'éle 

vait alors à 167,026 fr. 94 c. 
OLAGNIER. 

ETUDE DE M" HENRI NOUGUIER, 

agréé, rue des Filles-Saint-Thomas, 5. 

, D'un acte sous signatures privées en date à 

Earif, du 28 avril 1837 , enregistré le 13 mai 

suivant. 

Entre 1° M. Jean-Baptiste de LEYMERIE com-

mis-marchand demeurant à Paris rua de Gram-

montn» 13, maison Deliie, et madame Jeanne-

Joséphine-Rose MICHAUT son épouse , d'une 

part; 

2» Et deux autres associés commanditaires 

dénommés , quatiûés et domiciliés audit acte 

d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 

Il a été créé une société entre les contractans 

sous la raison Leymerie , pour l'exploitation 

' une maison da couture située à Paris rue 

(l'Odéans-Saint-Honoré n» 12. 

Cette société est en nom col'ectif à l'égard 

des sieur et dame Leymerie, et en commandite 

à l'égard des autres. 

La durée de cette société a été fixée à six an-

nées consécutives qui ont commencé à courir 

e premier avril 1837 pour finir le treute-et-un 

mars 1842. 

M. et madame Leymerie ont été nommés gé-

rans solidaires responsables et ont la signature 

ociale qui n'aura d'effet que pour les affaires 

le la société. 

L'apport social se compose de 1" la somme dt 

uingl quatre mille francs pour les associés 

commanditaires ; 2» et de celle de M. et mad. 

Leymerie de deux mille francs. 

Le siège de la société est à Paris, rue d'Or-

téans-Saint- Honoré, n° 12, et partout où les 

issociés j'igeront convenable de le transporter. 

Pour extrait : 

H. NOUGUIER. 

A vendre, par adjudication volontaire, en la 

chambre des notaires de Paris, et parle minis-

tère de M° Péan de St-Gilles, le mardi 20 juin 

1837,en51ots qui pourront êtreréunis,laTERRE 

DE POLISY, et le DOMAINE D'AVALLEUR, 

irrondis«ement de Bar-S"r-Seine, à l'embran-
chement des routes de Troyes à Dijon, et de 

Tonnerre à Dien>ille, 50 lieues de poste de Paris 

composée de château, parc, cours d'eau sur la 
Seine et la Laiçme, moulins , terres, prés et 

bois. 
Le château, au confluent de la Seine et de la 

Laigne, est dans une position charmante ; les 

chutes qui existent sur ces d*ui rivières et l'é 

tendue des bâtimens permettraient d'établir 

toute espèce d'u»ines de grande dimension. Tou-

t s les terres sont susceptibles d'améliorations 

considérables ; et les bois, d'excellente qualité 

sont du débit le plus facile. 

La malle-poste et plusieurs diligences, pas-

sent chaque jour devant le château. 

On traiterait à l'amiable, avant l'adjudica-

tion, soit pour une location à long terme, soit 

pour l'établissement d'usines. 

S'adresser, à Paris, à M' Péan de St-Gilles, 

notaire, place Louis XV, 8; et à M" Cottenet, 

notaire, rue Castiglione, 8; et à Bar-sur-Seine, 

à M e Bourbonne, notaire. 

Ancienne Maison de FOY, rue Berqert, 17. 

MARIAGES 
M. de FOY est le SEUL en France qui s'occupe 

spécialement de négocier les mariages. (Affr.), 

AU JOCRISSE. 
Rue Richelieu, 52, au premier. 

L'on trouve des redingotes parfaitement con-

fectionnées à 60, 70 fr. et au-dessus ; des habitj 

en draps de Louviers extrafins de 70 à 80 fr.,
 ce 

qui se fait de plus beau 90 fr. Grand choix d'é-

toffes d'été pour gilets et pantalons. 

Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" Thifaine Desau-

neaux et Gambier, le 6 juin 1837, à midi, des 

immeubles ci-après désignés, dépendans de la 

succession de M. le b«ron Dubois, savoir : 

1"' lot. Une MAISON avec jardin derrière, 

rue Monsieur-le-Prince, 12, à l'encoignure de 

cette Tue et de celle Voltaire ; superficie, 278 

toises environ. 

2 e lot. Une MAISON en pierres de taille, rue 

des Saints-Pères 53. 

3» lot. Une «AISON aussi en pierres de taille, 

rue Taranne, 20 
4" lot. Une MAISON avec cour et jardin, rue 

Saint-Honoré, 340, avec emplacement propre à 

recevoir des constructions; superficie totale, 

206 toises. 
5° lot. Et les TERRES et DOMAINE de Dur-

bois, situés commune de Billancelles, canton 

de Courville, arrondissement de Chartres (Eu 

PERFECTIONNEMENT 

EXTRAORDINAIRE 

APPORTÉ 

A LA PLUME DE PERE 
La maison Perry, à Paris, a reçu de la même 

maison de Londres, une espèce de plumes dont 

rien de ce qui a été produit jusqu'ici n'appro-

che sous le rapport de la finesse, de l'élasticité 

de la perfection des pointes, etc.; pour se for-

mer une juste idée da l'excellence de cette plu. 

me, il est nécessaire de l'essayer, et l'on trouve 

à cet égard toutes les facilités possibles au ma-

gasin de plumes Perry, rue Richelieu, 92. Cett» 

plume, sans jamais déchirer le papier, accélère 

les travaux de l'écrivain en même temps qu'e u 
ajoute plus qu'aucune autre à la beauté de l'é-

criture. Comme elle remplace la plume d'oie 

avec un avantage marqué, et n'a pas, comme 

elle, besoin d'être taillée, les personnes qui 

n'ont pu jusqu'à'présent s'accoutumer à l'usage 

.des plumes métalliques, sont priées de venir 
re-et-Loire) consUtant en une ferme contenant

 ; s
-
a8fuw par>

 elles-mêmes, des avantages qu'of-
285 arpens de terre labourable . 18 arpens de ;

 tre cette plume certames d
>„ trouver réunies 

Sjiivant acte reçu par M" Norès et fon collé 

gue , nota res à Paris, le 2 mai 1837, enre-

gistré. 
M. François AVIGNON, propriétaire, demeu-

rant à Paris rue N uve-Saint-Augustin, n. 50. 

A formé une société en commandite par ac-

tions entre lui et les personnes qui adhéreront 

aux statuts de ladite sociélé, en prenant une ou 

plusieurs act'ons pour l'établissement et l'ex-

ploitation d'une sucrerie modèle à Inv'sy , ar-

rondissement de Corbeil (Si-ine-et-Oise ) , et 

qui rera connue sous le nom d'Ecole théor que 

et prat'que pour la culture de la betterave et 

l'extraction de son sucre. 
M . Avignon sera seul gérant responsable de 

cette société , il aura seul la signature qui se 

composera de la raison sociale AVIGNON etC« 

It ne pourra en user que pour les affaires de 

la société; toutes les opérations devant avoir 

lieu au comptant , il ne pourra dans aucun cas 

sou-crire d'engagements de nature à obliger 

ladite société. 
La durée de cette société sera de quinze an-

nées , à partir du jour de >a constitution défini-

tive ; elle sera définitivement constituée aussi 

tôt qu'il aura été placé 125 actions ; si elle n'est 

pas constituée avant le 1" juin 1837 , elle n'aura 

pas lieu. 
Le s ége de la société sera fixé a Pans rue 

Neuve-Sa^t-AugU'tin n. 50 ; le gérant aura la 

faeulté de le transporter dans un autre local 

hors Paris. - " 
Le fonds social a été fixé a trois cents mille 

francs , représentas par trois cent actions de 

mille francs chacune. 
NORES. 

Suivant acte passé devant M" Ancelle, notaire 

à Neuitly, le 30 avril 1837, enregist'é, 

MM. Nicolas HEILL et Simon LOCART, tous 

deux serruriers mécaniciens demeurant à Pu-

teaux (Seine), ont formé entre eux uns société 

•■n nom collectif sous la raisoa sociale jpEILL 

et LOCART, pour l'exploitation de leur n dus-

r e de serruriers mécaniciens, c'est-à-dire l'en-

treprise de tous travaux, l'achat, la confection 

et la revente de tous objets qui se rattachent à 
cette industrie. 

L» siège de cette société est fixé à Puteaux, 

rue Poireau, 3. La dur^e est de six années, com-

mençant le 1er mai 1837 et finissant à pareil 

jour de 1843. 

Chacun des associés a la signature sociale, 

mais il n'en p<>ut faire mage que pour les af-

faires de la société. 

Par acte du 9 mai 1837, enregistré à Paris le 

11 du même mois, , 
Il anoert que la société formée sous la rai 

son de veuve LACARRIERE et JACQUET 

pour le commerce de quincaillerie, à Pans, rue 

du Petit-Carreau, 18, a été dissoute a partir du 

1er mars 1837 ; ■ . 

Et que M. et M
me

 Jacquet sonts seul liquida-

teurs de ladite société dissoute. 
JACQUET aîné. 

Suivant deux actes pissés devant M» Vavin 

notaire à Paris, les 15 septembre 1836 et \" « 

10 mai 1*37, enregistrés, il a été fqrmé, entre 

MM Edouari Jacques LAMI-TROLE, proprié 

taire, demeurant à Paris rue Neuve-St-George> 

3 Pierre- Nicolas LEGRIS, propriétaire, demeu 

rànt à Paris, rue d'ILinovre, 19, et'Françor 

THIFRRY-CHEVALLIER, rentier, demeurant 

Paris rue Neuve des-Mathurins, 20, une société 

en nom collectif à l'égar l des trois gérans sus-

nommés, et en commandite a l'égard des action 

naires. 

ANNONCES LEGALES. 

ETUDE DE M« MASSON , AVOUE. 

Adjudication définitive en cinq lois, dont les 

deux derniers pourront être réunis, le mercredi 

31 mai 1837, en l'audience des criées du Tribu-

nal de H Seine, 1» d'une MAISON sise à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 10, d'une superficie 

de 240 mètres 85 centimètres, ou 63 toises 43 

centièmes, et d'un, produit annuel de 4,000 fr. 

environ, sur la mise à prix de 70,000 fr. ; 2° 

d' ne maison à usage de brasserie, rue du Fau-

bourg-Saint-Antoine, 283 et 285, d'une super-

ficie de 2,563 mètres, ou 674 toises 70 centiè-

mes, et d'un produit annuel de 7,800 fr. envi 

ron, sur la mise à prix de 90,000 fr. ; 3» d'une 

maison et d'un terrain sis à Paris, rue Roche-

chouart, 66, d'une superficie de 4,820 mètres 

49 centimètres, ou 1,269 toises, et d'un produit 

annuel de 2,100 fr. environ pour la maison seu 

lement (1« terrain propre à toutes espèces de 

constructions ou d'usines n'étant pas loué en 

ce moment), sur la mise à prix de 31,850 fr.; 4' 

d'une partie de la maison sise à Paris, rue d 

la Ferme -des-Mathurins, 40 et 42, ladite partie 

de la contenance de 365 mètres 57 centimètres, 

ou 96 toises 20 centièmes, sur la mise à prix dt 

52,800 f. ; 5° de l'autre partie de iadite maison 

«le la contenance de 390 mètres 48 centim., 102 

toises, 80 cent., sur la mise à prix de 57,200 f., 

lesquelles pourront être réunies, donnant alors 

une contenance totale de 756 mètres 5 centimè 

Tes, ou 199 toises, d'un produit annuel d. 

8,000 f. environ, sur la mise à prix de 1 10,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens à M» Ma son 

avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, 

quai des Orfèvres, 18, et sur les lieux pourvoir 

les propriétés. 

pâtures et 10O arpens 13 perches environ de 

bois. 

Sur la mise à prix, savoir : 

Pour le l«lot, de 120,000 

Pour le 2" lot, de 100,000 

Pour le 3« lot, de 130 000 

Pour le 4« lot , de 200,000 

Et pour le 5« lot , de 295,000 

On traitera à l'amiable s'il est fait des offres 

suffisantes 
S'adresser pour les renseignemens. 

1» à M« Thifaine Desauneaux, notaire, rue de 

Wénars, 8. 

2» Et à M" Gambier, aussi notaire , rue de 

l'Ancienne-Comédie, 4. 

toutes les qualités qu'elles peuvent désirer. 

Suivant exploit du 8 avril 1837, M. Sensier, 

omme représentant à titre universel la succes-

sion de M. GOBIN, ancien notaire à P?ri« , a 

brmé, contre 1» M. Michel MAZOUILLE, bou-

anger, demeurant à Paris, rue Saint-Etienne-

Bo> n '-Nouvelle, 18 ; 2° DUe Marie-Louise DU 

ARC, demeurant à Paris, rue de Grenelle-St-

Honoré, 32; 3° D 11 * G-neviève DUl'ARC, même 

demeure; 4° Dame Catherine REGNAULT, veuve 

de Danis Devilliers, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg St-Jacques, s 69; 5° M. 

Pierre-Joseph GOLIER, trotteur, demeurant à 

aris, rue de la Licorne, 3; 6° M. Jean-Baptiste 

LEDOUX, 'entier, demeurant à Paris, rue d'En-

fer, 31; 7° Dame Marie- Antoimtte AUBERTIN, 

veuve de M. Pierre Afforty, docteur en méde-

cine, demeurant à Pari», rue Planche Mibray, 

II; 8° M. André GOLIER, flotteur, demeurant 

à Paris, rue de la Vieille-Draperie, 27; 9» M. 

Philippe VITON, perruquier, demeurant à Pa-

ris, rue St Cristophe,9; 10° M. Thomas SONGY, 

serrurier, dénaturant à Pari», rue Neuve-St-

Eu tache, 34; 11° M. André VIBERT, fruitier, 

dem-urant à Paris, rue des Marmousets, 12; VI' 

M. Jean PAULTRE, marchand de bo 'S, demeu-

rant à Paris, quai de la Tourne>le, 32; 13» M. 

Jacques ROBLIN, menuisier, demeurant à Pa-

ris, rued* la Cossonnerie, 17; 14° M. Jacque»-

Amédée BLARD , serrurier, demeurant, à Paris 

rue de la Griridc-Truanderie, 22; 15° M Fran-

çois TAVIGN'OT, tonnelier, demeurant à Paris, 

rue Mouffetard, 19; 16° Dame Margueàte AL-

LOD, veuve de Jean-Baptiste Roze, vinaigr ère, 

lemeu'antà Paris, rue de la Vieille-Draperie 

16, tous créanciers unis aveu ledit M« Gobin, de 

Pierre-Louis LEDOUX, bourgeois de Paris, et 

de Marie-Catherine LEDOUX, sa sœur, suivant 

acte reçu Macjner, et son collègue, notai 

res à Paris, les 9, 10, 17, 19 et 22 mai 1759, une 

demande tendant à se faire attribuer exclusive-

ment, faute de réclamation par les susnommés, 

ETUDE DE Me TOUCIIARD. AVOUE 

à Paris, rue du Petit- Carreau, 1. 
Adjudication définitive le 27 mai 1837 enl'au-

dience des criées du Tribunal de première in-

stance de la Seine, une heure de relevée. 

1° Lot unique : MAISON située à Paris, rue 

Traînée-St-Eustache, 11, ornée de glaces. Pro-

duit, 11,771 fr. 55 c. Mise à prix : 150,000 fr. 

2° Des BIENS ci-après, situés à Sevran, can 

ton de Gonesse, arrondissement de Pontoise 

(Seiue-et-Oise), en six lots. Les deux premiers 

seuls susceptibles de réunion. 

1" Lot. Belle MAISON de campagne, cours, 

parc, potagers , corps de ferme y attenant 

granges, remises . écuries , et dépendances 

le tout dit Ancien domaine de la Fos-
sée. Cette propriété est ga>nie de glaces, d'un 

mobilier d'orangers et d'arbustes en caisse, etc. 

L'entrée en jouissance aura lieu de suite. Mise 

à prix, ipdépendamment du prix des objets mo 

biliers, 45,000 fr. 

2e Lot. Grand enclos, partie en culture, par-

tie plantée «n bois, d'une contenance totale de 

8 hectare* . 42 ares 29 centiares, ou 21arpens 25 

perches 52/100, (19 pieds 4 pouce' par perche). 

Ce clos aura son issue sur le chemin d'Aulnay 

par un chemin non encore pratiqué. Mise à prix, 

outre les charges, 31,500 fr. 

3e Lot. Il consiste en une grande pièce de terre 

en culture, de 7 hectares 18 ares 68 centiares 

ou 18 arpens 22 perches, ancienne mesu-

re locale, bordant le chemin de Villepinte, clo 

se de tous côtés, excepté de celui du deuxième 

lot. Mise à prix, outre les charges, 25,200 fr. 

4" Lot. Ferme de Montcetteux. Ce lot se com 

pose : 1° d'un vastecqrps d» ferme comprenant 

IOUS les bà imens d'habitation et d'exploitation 

deux jardins : U tout clos de mur, esf situé sur 

le chemin de S?vran à Villepinte; 2° de 43 piè-

ces de terre, 42 terroir de Sevran et la 43' ter 

roirde Villepinte, au total 95 hectares 74 ares 

60 centiares, ou 242 arpens , 73 perches 39/100 

ancienne mesure locale susdite, excepté pour la 

pièca sur Vitlcpin'e. Le tout est affermé, net 

d'impôt, jusqu'à Noël 1849. Miseà prix, 150,000 

francs. 

5» Lot. Pièce de terre, Heu dit en face la 
parte de la Fossée, de 4 hectares 83 ares 94 

c ntiares, on 12 arpens Î7 perches 40/100. Mise 

à prix, 12,000 fr. 

6« Lot. Pièce de terre dite de la Ruelle, en 

face de la ferme de la Fossée, de 4 hectares 58 

a es 32 centiares, ou 11 arpens 62 perches 

4 /I00. Miseà prix, 11,000 fr. Nota. Les acqué-

reurs des 2«, 3«, 5° et6« lots, feront la récolte de 

l'année. 

S'adresser à Paris, 1° à M° Touchard, avoué 

2° à M« Fro,<er de Mauny, avoué rue Verdelet, 

4 ; 3° à M» Esnée, notaire, rue Meslée, 38. A Se-

vran , à M. Peigneux. 

FONTAINE GLACIERE CHE-

VALIER. 

Ce meuble élégant de salle 

à manger est destiné à ra-

fraîchir l'eau, le vin, les mets froids et des-

serts dont on peut avoir besoin pour le service 

d'un repas. Prix, de 160 à 300 fr. Chez l'inven-

teur, rue Montmartre, 140. (Affr.) 

A Paris, rue du Sentier, 14 

Adjudication définitive en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, le 17 juin 1837 , 

De la TERRE de Montagrier, commune du 

même nom, arrondissement de Riberac (Dor-

dogne). 
Contenance, 48 hect., 77 ares, 68 cent. 

Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser à 1° M' Denormandie, avoué pour-

suivant ; 
2° A M* Gracien, avoué, rue Boucher. 6 ; 

3° AM« Boudin, rueCroix-des-Petits-Champs, 

25; 
4» A M« G'andaz, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs,87 ; 

Et, à Riberac, à M» Manière, avoué 

ÉTUDE DE M* PAPILLON, AVOUE , 

Rue du Faubourg- Montmartre, 10. 

Adjudication préparatoire, le mercredi 24 

mai 1837, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine. 
En deux lots qui pourront être réunis, 1 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Monlmo 

rency, 36, au Marais; 

D'un produit annuel de 5,600 fr. 

Sur la mise à prix de 65,000 fr, 

2° D'une autre grande MAISON, même rue 

e Montmorency, 38, d'un produit anuuei de 

11,700 fr. 
Sur la mise à prix de 110,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens à M e Pa 

pillon, avoué poursuivant la vente et déposi-

taire des titres. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE» 

Sur la place du Chàtelet. 

Le samedi 20 mai < 837, à midi. 

Consistant en tables d'acajou, chaises, porte-

huilier, vaiselle, et autres objets. Au compt. 

LIBRAIRIE. 

TABLE 

DBS M&TIÈB.ES 
DE LA 

GAZETTE DES TRIBIMEX 
Du 1« novembre 1835 au 1" novembre 1836 

PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix : 5 fr., au bureau, et 5 fr. 60 par la poste 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable belle et bonne MAISON 

près la place Vendôme ; produit brut ancieri 

22,000 fr., actuel 18,280 fr.; susceptible d'aug 

mentaiion. 

S'adresser à MM. Thirion et Belin, anciens 

notaires, rue de Grammont, 11. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de l'entreprise des Pa 
risiennes ( voiturei omnibus ) , sont prévenu 

que l'assemblée générale fixée au 17 mai présen 

mois, onze heures du matin, au siège de l'en 

treprise, est remise au même jour 17 mai, sept 

heures précises du soir, passage des Petits-Pè-

res, galerie Vivienne , 5, dans un salon de M. 

Seyrig, facteur de pianos , sur la demande d'un 

grand nombre d'actionnaires. 

L'Hôtel d'Angleterre, rue des Ftlles-Saint-

Thomas, 18, à Paris, près des messageries, de 

la Bourse, du Palaiï-Royal, des boulevards, des 

théâtres, au centre des affaires et des plaisirs , 

vient d'être acquis par Courtois. Le mobilier 

et les décorations nouvelles, une cour vaste et 

aérée, des aménagemens pour les chevaux et 

voitures, une distribution nouvelle, commode 

et élégante, les soins et prévenances dont les 

voyageurs sont entourés , la modération des 

prx, recommandent cet hôtel à leur bienveil-

lance, et font espérer au nouveau propriétaire 

que la faveur du public lui sera continuée. 

Table d'hôte et service dans les appartemens. 

LES TAFFETAS LEPER-

DRIEL pour VÉSICATOIHES 

et CAUTÈRES sont deman-

dés maintenant dans toutes 

lès pharmacies de France et 

■ de l'étranger; mais sous ce 

nom, il se vend des contrefaçons nuisibles, M, 

Lepcrdriel prévient que ses Taffetas ne sont ja-

msis en boîte», mais en rouleaux de J f. et 2 t., 

timbres et signés de lui. Le grand succès de ces 

taffetas estriù à leur supériorité sur les autres 

moyens connus ; on trouve dans leur usage éco-

nomie, propreté, effets réguliers, sans odeur 

ni-démangeaison. Faubourg Montmartre, 78. 

.MEDAlUiES lyORnKAKGRKT 
CH0G0LAT-MENIER 

Fabrique hydraulique à JVoisiel-sur-Marne. 

La vogue extraordinaire qu'obtient partout le 

Chocolat Menier, et les récompenses honorables 

décernées par ie Roi et la SOCIÉTÉ D'ENCOURA-

GEMENT attesten t mieux que tout autre éloge sa 

supériorité remarquable. 

Passage Cboiseul, 21, et chez MM. les phar-

macien» et épiciers de Paris et de toute la 

France. 

Fi\, 2 fr. — SURFIN, 3 fr. — PAR EXCEL-

LENCE, 4 fr. 

OUTARDE BLANCHE . On pu-

blie beaucoup de cures dues 

à ce remède, avec les adresses 

des personnes; si ces citations 

étaient fausses ou non autori-

sées, elles feraient démenties 

par les personnes qui sont souvent haut placées 

dans la société, et de tels démentis feraient 

tomber la vente. 

M. Lafond de Ladébat, ancien député rue Go-

dot Mauroy, 19, par exemple, est cité comme 

s'étant guéri d'une irritation d'intestins. M. 

Pierquin, chanoine à St Denis, officier delà Lé-

don-d'Honneur, comme guéri d'une constipa-

tion et autres maux. Ils attestent la vérité des 

l'ai U; en faut-il davantage ? 1 fr. la livre, ou-

vrage 1 fr. 50 c. Chez Didier, Palais -Royal, 32. 

CHOCOLAT FEYEUX. 
Nouveau procédé de préparation. 

FINS, 2 fr.; SURFINS, 5 fr. 
Inventeur du Chocolat dictamygdalavéna 

pour les personnes de santé délicate.— Au ma-

gasin de thés, 16, rue Taranne. 

ASSURANCE MILITAIRE. 

CLASSE 1836. 

Ancienne maison SOUMIS et Ce , 

Rue Traînée, 15. 

Près l'église Saint-Eustache. 

Les fondsresteront entre les mains 

des souscripteurs. 

LA POUDRE DES CREOLES 

est la «eute qui enlève subitement les 

MAUX DE DENTS. 
les plus a gus sans ULCÉRER ni INFECTER 1* 

bouche. On essaie gratuitement, chez P. Gage> 

pharmacien rue de Grenelle-St Girmain. 18,* 

Paris; le flacon, 2 fr. avec l'instruction. Dépôts 

dîiis toutes les villes de France. 

HEMORRHOIDES. 
Pilules qui les font passer en quelques jours 

sans aucun danger de répercussion ; elles cal-

ment de suite les douleurs les plus vives qui 

ont résisté à tout traitement; leur efficacité est 

constatée par de nombreux certificats de gue-

risons. ChezCosTKL, pharmacien, rue Amelot, 

06, boulevard Beaumarchais près la rueSt-Sè" 

bastien. La boite, 5 et 10 fr. 

Enregistré à Paril, le 
Reçu un franc diï eenUmei, 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBRÉB ET C>, RUB DU MAIL t. Tu par le maire du l»* arrondissement, 
peur Iéfaliiit!«n de 1a tignature Hmm, Paul DAUBRBB et C* 


